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1.3 Économie Industrielle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
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1.5 Les étapes de travail liées à la réalisation d’une étude sectorielle . . . . . . 17

Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

2 Le secteur de l’eau en Algérie 22

Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22

2.1 Présentation du secteur de l’eau en Algérie . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23

2.1.1 Historique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23
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4.7 Le Modèle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64
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Introduction générale

Introduction générale

Cette étude s’appuie sur une analyse sectorielle qui est largement répandue et princi-

palement utilisée comme instrument d’aide à la décision par les acteurs économiques

(entreprises, administrations, syndicats professionnels). Nous avons procédé au choix de

la discipline ”analyse sectorielle” pour plusieurs raisons à savoir : un manque en matière

d’études bibliographiques et pratiques sur l’analyse sectorielle dans notre pays. En plus,

cette discipline se présente comme un outil scientifique et pratique pour servir à com-

prendre et faire augmenter l’efficacité des entreprises et établissements publics, dans le

secteur des ressources en eau.

L’analyse sectorielle vise à étudier plusieurs dimension à la fois, ce qui nous amène à

faire recours à une approche d’analyse multicritère. Cette dernière a la capacité de repré-

senter (modéliser) la problématique d’un secteur sous forme d’un modèle mathématique.

L’analyse multicritère est une technique d’aide à la prise de décision, elle est utilisée pour

apporter une meilleure visibilité aux décideurs comme l’explique B. Roy [108].

Le choix du secteur de ressource d’eau en Algérie est motivé par sa valeur, son poids

stratégique et sa politique de gestion. Notons que ces institutions de gestion des ressources

en eau sont indépendantes et monopolisées dans chaque wilaya, c’est pourquoi nous avons

opter de mener notre étude sur l’Algérienne Des Eaux (ADE) de la wilaya de

Djelfa, comme établissement national à caractère industriel et commercial

ayant une autonomie financière. La gestion des ressources en eau permet d’aider

les pays à faire face aux problèmes liés à l’eau de manière efficace et durable. Il faut

donc assurer une gestion des ressources en eau en tenant compte que l’eau est un ” bien

patrimonial ” et une ” source de vie ”. Dans ce sens, la gestion des ressources en eau

en plus des aspects techniques, doit intégrer des dimensions politiques, économiques, et

sociales,...ect.
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En effet, la distribution de l’eau dépend en premier lieu des disponibilités des barrages

et des forages, eux-mêmes tributaires de la pluviométrie, variable au pays dans l’espace et

dans le temps, et tributaires des capacités des structures et des institutions compétentes

à gérer les différents créneaux. Cependant, la multiplicité des problèmes de l’eau vécus

par l’Algérie depuis de nombreuses années a engendré des situations critiques. D’une

façon générale, les difficultés rencontrées, pour tendre les objectifs d’une gestion globale

et durable des ressources en eau, sont principalement les conséquences d’une organisation

institutionnelle insuffisante se traduisant souvent par un manque de planification et de

gestion des ressources en eau et un management de service de collectif d’eau trop souvent

défaillant.

Organisation du document

Ce mémoire est structuré de la façon suivante :

• Dans le premier chapitre nous présentons un rappel sur l’analyse sectorielle ainsi

que celles de l’économie industrielle et du marketing à la stratégie.

• Au deuxième chapitre, nous présentons le secteur d’eau en Algérie.

• Le troisième chapitre, comprend les définitions et les différents concepts de base de

l’aide à la décision et les méthodes d’analyse multicritère.

• Le quatrième chapitre contient une présentation d’une étude de cas pratique sur

l’Algérienne des eaux, pour l’unité de Djelfa.

• le document se termine par une conclusion et des perspectives.



1
L’analyse sectorielle

Introduction

L’analyse sectorielle est une discipline située au croisement de l’économie industrielle

et de l’analyse marketing et stratégique. Elle consiste à étudier les caractéristiques écono-

miques et concurrentielles d’un secteur économique ou d’une branche économique. Si l’on

considère qu’un secteur est un regroupement de firmes ayant la même activité principale,

et que toutes les entreprises d’une industrie obéissent à des logiques similaires et par-

tagent des connaissances et des pratiques communes ; l’analyse sectorielle consiste alors

à étudier systématiquement et successivement pour un secteur les conditions de base, la

concurrence, les stratégies et les performances. [43] ;[84].

1.1 Qu’est-ce qu’une étude de secteur ?

1.1.1 En quoi consiste une étude de secteur

L’étude de secteur peut se définir à partir des ambitions qui doivent précéder à sa

réalisation. On peut grossièrement définir trois niveaux d’ambition qui sous-tendent la

réalisation d’une telle étude. Elles sont classées dans un ordre croissant de difficulté. [84]

Tout d’abord, une étude de secteur doit être un produit documentaire. Elle doit

contenir un ensemble d’informations de base sur les différents aspects du secteur qui en

fait un document de référence.
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La deuxième ambition est de livrer les résultats d’une analyse du mode d’orga-

nisation et de fonctionnement du secteur. Schématiquement, il s’agit de savoir

pourquoi le secteur est tel qu’il est (au niveau de ses structures, du comportement de ses

entreprises, de ses résultats...), d’expliquer ses spécificités par rapport aux autres secteurs

de l’économie. Cette ambition réclame que l’information pertinente qui a été préalable-

ment réunie soit traitée avec les instruments d’analyse adaptés.

La troisième ambition est, au-delà de la compréhension du mode de fonctionnement ac-

tuel du secteur, d’identifier ses moteurs d’évolution, afin d’être en mesure de se livrer

à des exercices de prospective concernant le fonctionnement futur du secteur, à

partir de l’anticipation de sa trajectoire endogène et de l’impact des changements de l’en-

vironnement sur cette trajectoire. Cette troisième ambition, la plus difficile à atteindre

(et probablement la plus hasardeuse), implique l’application d’instruments d’analyse per-

mettant de rendre compte de la dynamique économique. On se situe ici probablement sur

le territoire le plus mouvant de l’analyse économique contemporaine.

1.1.2 Études de secteur pour quoi faire ?

Les finalités d’une étude de secteur sont multiples. Elles influencent son champ (dé-

coupage sectoriel, couverture géographique), son degré d’approfondissement (jusqu’à quel

degré d’ambition doit-on aller ?) et l’angle d’attaque abordé (problématique). De manière

générale, l’étude de secteur doit être pensée comme un instrument de prise de déci-

sion. Ce souci d’opérationalité la distingue à la fois du simple produit documentaire et de

l’étude empirique visant la validation d’hypothèses théoriques (bien qu’un tel exercice de

validation puisse aussi s’asseoir sur des monographies sectorielles). La finalité de l’étude de

secteur dépend directement de son destinataire. En première approche, on peut distinguer

trois catégories d’utilisateurs d’études de secteurs.

– Les entreprises

– les administrations

– les organismes financiers

1.1.3 Qui fait des études de secteurs ?

Les études de secteurs peuvent être réalisées soit directement par leurs utilisateurs,

soit par des cabinets spécialisés, ou universités.

Toutes les grandes banques disposent d’un service d’études économiques. Cependant,

ces services sont généralement spécialisés sur les questions macro-économiques et finan-

cières et n’abordent, le cas échéant, la dimension sectorielle le plus souvent que sous l’angle

macro-sectoriel à finalité d’analyse conjoncturelle.

Peu d’entreprises pratiquent elles-mêmes explicitement l’analyse sectorielle. Seuls les très

grands groupes industriels disposent de spécialistes chargés de surveiller l’environne-

ment concurrentiel et de fournir à la direction différents outils d’information économique.
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Enfin, les administrations (ministères, grandes collectivités locales...), ainsi que les or-

ganismes consulaires (chambres de commerce et d’industrie...) disposent le plus souvent

d’un département d’études auquel peut être confiée la réalisation d’études de secteurs. Les

agents économiques à la recherche d’information sectorielle peuvent aussi s’adresser à des

cabinets spécialisés, de même que les agents qui disposent d’une structure d’études, pour

des raisons d’avantage de coût ou de compétence. Les cabinets d’études pratiquant les

études sectorielles peuvent être spécialisés par secteur, ou bien généralistes de la métho-

dologie d’analyse sectorielle. Ils peuvent travailler principalement à la demande spécifique

de clients ou essentiellement en ” multi-client ”.

1.2 Critères de constitution des secteurs

En effet, une étude de secteur porte nécessairement sur une entité intermédiaire entre la

totalité du système économique et chaque agent individuel. Elle suppose donc qu’on ait dé-

fini au préalable une entité intermédiaire qualifiée de ”secteur”. Celle-ci peut être construite

soit par regroupement d’agents économiques individuels (démarche ”par le bas”), soit par

segmentation de la totalité économique (démarche ”par le haut”). Ces deux manières de

construire l’entité d’étude ne sont pas équivalentes d’un point de vue théorique. Les cri-

tères possibles de regroupement sont nombreux. Tous cherchent à regrouper les agents en

classes ”homogènes”. Cette démarche se différencie sur les critères retenus pour évaluer

cette homogénéité . Il en va autrement, dans une large mesure, du critère de l’activité

principale qui, s’il reste unidimensionnel, cherche à se rapprocher de la notion théorique

de champ de concurrence associé à un marché ou à une industrie.

1.2.1 Approche typologique

La diffusion des techniques d’analyse statistique multivariée a favorisé la multiplication

de travaux visant à construire des secteurs sur la base de typologies multidimensionnelles.

Principe général consiste à réunir un ensemble de variables statistiques sur les entre-

prises (ou à défaut sur les secteurs d’activité au plus fin de la nomenclature) et à opérer

des regroupements à partir de divers algorithmes statistiques fondés sur la proximité des

unités d’observation par rapport aux différentes variables retenues. Ces études aboutissent

généralement à des agrégats, susceptibles de s’écarter assez largement des secteurs d’acti-

vité de la nomenclature officielle, et pouvant se révéler plus pertinents pour rendre compte

de certains phénomènes. Qui sont plus de détaillé dans les ouvrages [57] [50].

Les typologies sont souvent instables dans le temps. La démarche la plus courante est de

constituer les secteurs à partir de l’activité des entreprises. Se pose alors la question du

critère à retenir pour délimiter les activités.
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1.2.2 Critère de la proximité des techniques de production

C’est le critère à la base de ”l’industrie” marshallienne. Il consiste à regrouper des

produits témoignant d’une forte élasticité croisée d’offre, ce qui signifie que chacune des

entreprises ainsi regroupées devrait pouvoir être en mesure d’assurer la production d’une

autre. C’est la notion (à préciser) de ”métier” qui sert ainsi à constituer l’objet d’étude.

Cette démarche est justifiable par le fait que l’on regroupe ainsi des entreprises qui dis-

posent de bases de compétences similaires, s’inscrivent dans les mêmes trajectoires tech-

nologiques, peuvent 10 constituer les unes pour les autres des modèles d’imitation et plus

généralement produire ensemble des externalités profitant à toutes, puisent dans leur en-

vironnement général le même type de ressources...

Une des difficultés soulevées par cette approche est que des techniques de production si-

milaires peuvent mener à la production de produits très différents vendus sur des marchés

étanches les uns par rapport aux autres. Ce critère expose donc au risque de rassembler

des entreprises n’entretenant qu’une faible zone de concurrence effective et d’interdépen-

dance stratégique.

Une autre difficulté réside dans ce qu’il n’est pas nécessairement possible d’établir des

seuils nets dans les ”́elasticités d’offre” qui permettent de définir des secteurs aux contours

bien délimités. Ce critère risque donc d’être d’autant plus difficile à utiliser lorsque les

processus de production font intervenir plusieurs ”métiers”.

1.2.3 Critère de l’identité de marché

On se situe ici davantage dans le cadre de la tradition chamberlinienne, développée par

Triffin [114] et très largement adoptée dans les premiers travaux d’économie industrielle.

Les entreprises sont regroupées sur la base de l’intensité de l’élasticité croisée de la de-

mande de leurs produits. On s’assure ainsi qu’elles entrent en relation de concurrence et

sont en interdépendance stratégique.

Toutefois, on court le risque de rassembler ainsi des entreprises vendant des produits is-

sus de processus de production très différents, réclamant des compétences différenciées

s’inscrivant sur des trajectoires distinctes. La question de la recherche de la compétitivité

risque donc de se poser en des termes très différents à l’intérieur du secteur ainsi défini

et les entreprises de se trouver face à des champs d’opportunités et de menaces non iden-

tiques. Le secteur des plats cuisinés (dans la nomenclature NAP) se trouve dans ce cas de

figure puisqu’il rassemble des entreprises qui sont généralement spécialisées sur l’un des

trois segments, étroitement substituables au niveau de la consommation mais très diffé-

renciés sur le plan technologique : les appertisés, les surgelés et les réfrigérés (”nouveaux

frais”). Si les entreprises de ce secteur entrent en concurrence plus ou moins directement,

elles sont sur des trajectoires technologiques très différenciées.
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1.2.4 Quelques approches alternatives

Une manière de tenter de résoudre (provisoirement) le problème est de raisonner à

partir de la fonctionnalité des produits. On peut ainsi définir, à la suite de Rotschild

[107], la notion d’arène stratégique. Celle-ci est déterminée en deux étapes :

– par la définition de la fonction servie par les produits du secteur, en termes de

besoins élémentaires ;

– par l’identification des filières qui répondent à ce besoin, soit en tant que substitut,

soit en tant que complément

L’intérêt d’une telle démarche est d’identifier de façon exhaustive l’ensemble des firmes

(et des secteurs) entrant en concurrence à des degrés divers, ou susceptibles de devenir des

concurrents effectifs. L’arène stratégique est ainsi un concept utile à la veille stratégique.

C’est notamment le cas de la notion de ”secteur concurrentiel”proposé par Guibert [48]. La

construction d’un ”secteur concurrentiel” consiste à regrouper les entreprises qui entrent

en concurrence avec un même degré d’intensité sur un même ensemble de branches. 12

combine ainsi proximités technologique et commerciale. L’auteur propose, pratiquement,

de procéder en partant d’une entreprise particulière et de lui demander d’identifier ses

concurrents les plus directs. Si cette démarche peut être praticable dans le cadre de la

réalisation d’un diagnostic sectoriel pour le compte d’une entreprise en particulier, elle est

difficilement applicable à la réalisation d’études sectorielles ”générales”.

1.3 Économie Industrielle

1.3.1 Définition

L’économie industrielle est la branche de la théorie économique qui se donne pour objet

l’étude du fonctionnement dynamique de l’industrie, sous l’influence de son environnement

et des comportements stratégiques des firmes qui la composent, le terme d’industrie étant

compris comme l’ensemble des offreurs se trouvant en concurrence sur le marché d’un bien

ou service donné.

L’économie industrielle se caractérise par un dualisme méthodologique. L’une des pré-

occupations qui s’y expriment est de nature empirique : partant des observations de la

réalité, on cherche à la réduire à des lois de fonctionnement simples et peu nombreuses,

susceptibles d’être généralisées ;cette méthode, inductive et positive à la fois, permet à

l’économie industrielle de prendre en compte les faits saillants caractérisant la réalité

observée. La seconde des préoccupations qui s’y manifestent est de nature théorique :

partant d’un ensemble d’hypothèses conventionnelles (”supposons que” et ”toutes choses

égales par ailleurs”), on construit un raisonnement spéculatif susceptible de stimuler la

réflexion quant au fonctionnement de cette réalité ; cette méthode, essentialiste et norma-

tive amène l’économie industrielle à utiliser des outils d’analyse empruntés en particulier
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aux sciences exactes

C’est de ce dualisme méthodologique (nous en développerons plus loin les caractéristiques)

que l’économie industrielle tire toute sa vitalité, mais aussi ses hésitations. Depuis un siècle

qu’elle existe, elle évolue sous l’impact des deux forces que sont les faits nouveaux auxquels

elle se trouve confrontée et les nouveaux développements théoriques qui lui sont internes,

ou qu’elle adopte et transpose. Elle aura parfois tendance à devenir principalement des-

criptive, au point de perdre tout caractère opératoire, tout potentiel de généralisation.

Parfois au contraire, elle semblera perdre de vue son objet, tendant à devenir un simple

prétexte à l’application d’outils d’analyse sophistiqués. En tout état de cause, l’économie

industrielle reste tout à la fois un schéma de description et d’explication, ainsi qu’un outil

de prévision et d’action. Ce schéma et cet outil sont susceptibles de servir à différents

acteurs de la vie économique.

1.3.2 Les situations concurrentielles

L’intensité et les formes de la lutte concurrentielle entre rivaux directs dans un produit-

marché varient selon la nature de la situation concurrentielle observée. La situation concur-

rentielle est révélatrice du degré d’interdépendance entre concurrents, ce qui suscite des

comportements concurrentiels caractéristiques. Dans l’analyse d’une situation de marché

particulière, il est commode de se référer aux diverses structures concurrentielles propo-

sées par les économistes et analysées dans de nombreux travaux théoriques et empiriques.

On distingue habituellement quatre situations concurrentielles : la concurrence pure ou

parfaite, l’oligopole, la concurrence monopolistique (ou imparfaite) et le monopole (voir

tableau 1.1). On examinera successivement ces situations types, en mettant en évidence

leurs implications sur les comportements concurrentiels.

Différenciation Intensité de la concurrence

Faible Elevée

Elevée : Monopole ou Oligopole Indifférencié Concurrence monopolistique

Faible : Oligopole Indifférencié Concurrence pure ou parfaite

Table 1.1: Les situation concurrentielles.

La concurrence pure ou parfaite

Le modèle de la concurrence pure se caractérise par la présence sur le marché d’un

grand nombre de vendeurs et d’un grand nombre d’acheteurs, aucun n’étant assez puissant

pour influencer le niveau des prix. Les produits, dont les caractéristiques techniques sont

très précisément définies, sont parfaitement substituables entre eux et se vendent au prix

du marché, lequel s’établit strictement par le jeu de l’offre et de la demande. Dans cette

situation, les vendeurs ne détiennent aucun pouvoir de marché et leurs comportements
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ne sont pas affectés par leurs actions respectives. Les caractéristiques clés sont donc les

suivantes [63] :

– nombre élevé de vendeurs et d’acheteurs ;

– produits indifférenciés parfaitement substituables ;

– absence complète de pouvoir de marché.

L’oligopole

L’oligopole est une situation où la dépendance entre firmes rivales est très forte, en

raison du nombre réduit de concurrents ou du fait de la présence de quelques entreprises

dominantes. Dans des marchés concentrés de ce type, les forces en présence sont bien

connues de chacun et les actions entreprises par un concurrent sont vivement ressenties

par les autres qui ont dès lors tendance à réagir. Le résultat d’une manoeuvre stratégique

dépend donc largement de l’attitude réactive ou non des autres firmes concurrentes.

La dépendance entre concurrents est d’autant plus forte que les produits des firmes

en présence sont indifférenciés ; on parle alors d’oligopole indifférencié par opposition

à l’oligopole différencié, où les biens ont des qualités distinctives importantes pour l’ache-

teur. Les situations d’oligopole se rencontrent le plus souvent dans les produits-marchés

situés en phase de maturité de leur cycle de vie, c’està-dire lorsque la demande primaire

est stagnante et non expansible.

La concurrence monopolistique ou imparfaite

La situation de concurrence monopolistique se situe entre la concurrence pure et le mo-

nopole [Chamberlin [17]]. Les concurrents sont nombreux et de force équilibrée, mais les

produits sont différenciés, c’est-à-dire qu’ils présentent des caractéristiques distinctives im-

portantes pour l’acheteur et ressenties comme telles par l’ensemble du produit-marché. La

différenciation peut prendre différentes formes : un goût pour une boisson, une caractéris-

tique technique particulière, une combinaison originale de caractéristiques qui favorise une

variété d’utilisations différentes, la qualité et l’étendue des services rendus à la clientèle,

le réseau de distribution, la force d’une image de marque, etc. À la base d’une situation

de concurrence monopolistique, on trouve donc une stratégie de différenciation basée sur

un avantage concurrentiel externe.

1.3.3 Monopôle

Le monopole, comme situation concurrentielle, est un cas limite, comme celle de la

concurrence pure. Le marché est dominé par un seul producteur face à un grand nombre

d’acheteurs et le produit est donc sans concurrent direct dans sa catégorie pour une pé-

riode de temps limitée. C’est le monopole de l’innovateur. Cette situation s’observe en

phase d’introduction du cycle de vie d’un produit, dans les secteurs naissants, caractérisés
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par des innovations technologiques.

Si monopole il y a, l’entreprise détient un pouvoir de marché en principe élevé, mais en

réalité très rapidement menacé par les nouveaux entrants attirés par le potentiel de crois-

sance et de profit. La durée prévisible du monopole est alors une donnée essentielle, qui

dépendra de la force de l’innovation et de l’existence de barrières défendables à l’entrée

pour les concurrents nouveaux. Les situations de monopole sont en réalité éphémères, no-

tamment en raison de la diffusion de plus en plus rapide des innovations technologiques.

On a examiné au chapitre précédent les options stratégiques et les risques qui caractérisent

la situation du monopole d’innovation. Il importe également de prendre conscience qu’un

monopole est rarement absolu, étant donné que la concurrence des produits substituts

reste souvent présente.

Plus fréquents, en revanche, sont les monopoles d’État qui suivent une logique différente

de celle de l’entreprise privée : non plus la logique du profit mais celle de l’intérêt général

et du service public. La difficulté à respecter ces objectifs dans les services publics tient

à l’absence de verdict du marché, absence qui favorise le développement d’une gestion

davantage centrée sur les préoccupations internes de fonctionnement que sur la rencontre

des besoins des usagers. Ceci est la raison principale qui explique les stratégies de privati-

sations et de déréglementation adoptées dans la plupart des pays au cours de la dernière

décennie et qui posent le problème des relations entre le secteur privé et le secteur pu-

blic. Cette problématique entre dans le domaine du marketing social ou du marketing

des organisations à but non lucratif qui connâıt des développements importants depuis

quelques années. Voir à ce sujet [Bon et Louppe [67]],[ Kotler et Andreasen [100]] et[ di

Sciullo [121]].

1.3.4 Monopôle naturel

Dans la théorie économique, une branche d’activité est en situation de monopole na-

turel lorsque les économies d’échelle y sont très fortes. Cette situation se présente le plus

souvent lorsque l’activité de la branche est fondée sur l’utilisation d’un réseau au coût

très élevé, ce qui tend à donner un avantage déterminant à l’entreprise dominante puis,

après disparition des concurrents, conduit à une situation de monopole.

Cette analyse économique est utilisée par les pouvoirs publics pour justifier des actions

dans la branche d’activité concernée, soit de nationalisation des entreprises ou de l’entre-

prise du secteur, soit de régulation.

Donc, une industrie possède les caractéristiques d’un monopole naturel lorsque la recherche

de l’efficacité technique est incompatible avec un partage de l’industrie entre plusieurs pro-

ducteurs. Deux particularités essentielles d’un monopole naturel méritent l’attention :

1. Les économies d’échelle : qui correspondent à la baisse du coût unitaire d’un produit

qu’obtient une entreprise en accroissant la quantité de sa production. On parlera

ainsi d’économie d’échelle si chaque bien produit coûte moins cher à produire lorsque

les quantités vendues (économies d’échelle par rapport au coût de revient) aug-
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mentent, et elles sont particulièrement importantes dans les secteurs économiques

où les coûts fixes sont élevés, comme dans de nombreuses activités fondées sur une

infrastructure de réseau (activité ferroviaire, production électrique, de l’eau etc.).

Ces économies peuvent être évaluées par l’évolution du coût unitaire (coût de pro-

duction /nombre de produits ou coût de revient/nombre de produits vendus) entre

deux niveaux d’activité différents à structure de production et vente identique.

2. L’irréversibilité des coûts réfère au coût ou capital perdu par une entreprise si celle-

ci devait se retirer du marché. Certes, techniquement, il est possible de déterrer la

tuyauterie, mais les coûts encourus pour la récupérer dépassent vraisemblablement

la valeur de la tuyauterie elle-même.

Donc, une entreprise possédant le monopole des services d’eau pourrait utiliser son

pouvoir de marché au détriment du public. Dans les industries-réseaux telles les

télécommunications, le gaz, l’électricité et l’eau, les gouvernements ont choisi de

contrôler les monopoles naturels en les réglementant et en séparant souvent la pro-

duction, du transport sur le réseau. Bien qu’en théorie une telle chose soit possible

dans le cas de l’eau, la présence de plusieurs producteurs utilisant un réseau unique

pose plusieurs problèmes dont l’hétérogénéité de la qualité de l’eau et la difficulté

de mesurer en continu cette qualité. Les réseaux de gaz sont similaires aux réseaux

d’eau quant à l’irréversibilité des coûts.

Toutefois, actuellement, la valeur unitaire du matériel transporté est plus élevée

pour le gaz. Il est donc plus difficile d’introduire un marché compétitif d’infrastruc-

ture lié à l’eau que pour les autres services étant donné les risques financiers plus

élevés.

1.3.5 L’eau a un coût

L’eau est un bien économique qui possède un coût. Il est extrêmement difficile de

comparer les prix que les consommateurs payent pour l’eau dans diverses villes du monde

ou même encore d’un même pays. Les services d’eau sont très hétérogènes. Parmi les

éléments qui rendent les services d’eau hétérogènes, citons :

• Les normes de qualité nationale et régionale.

• Les conditions climatiques.

• La situation géographique.

• Les conditions démographiques, les activités industrielles ou agricoles.

• Le niveau des capacités technologiques et de l’avancement technologique.

En comparaison avec des services comme l’électricité ou les télécommunications, les ser-

vices d’eau présentent un caractère nettement plus hétérogène. Cette hétérogénéité rend

malheureusement inexploitable des comparaisons de ville à ville sur les coûts de l’eau

potable.
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1.3.6 Les externalités

L’externalité ou effet externe apparâıt lorsque les activités de production ou de consom-

mation d’un agent (individu ou entreprise) influencent le bien-être d’autres agents. Quand

les externalités sont positives, les bénéfices pour la société sont plus grands que ceux per-

çus par les décideurs et les ressources allouées à de tels biens par ceux-ci seront inférieures

à ce qui serait socialement désirable.

Par contre, en présence d’externalités négatives, les coûts marginaux auxquels les déci-

deurs font face sous- estiment les coûts sociaux, et ces biens seront produits en excès.

Donc, les externalités peuvent être classées selon les effets économiques :

1. Les externalités positives désignent les situations où un acteur est favorisé par l’ac-

tion de tiers sans qu’il ait à payer.

2. Les externalités négatives désignent les situations où un acteur est défavorisé par

l’action de tiers sans qu’il en soit compensé.

1.4 Du marketing à la stratégie

Et pourtant, ces incompréhensions et les conséquences qui en découlent, vont nous

permettre de réfléchir sur les différents sens spécifiques du vocable ” stratégie ” et par là

déterminer les différents concepts qu’il recouvre.

On comprend tout naturellement, après ce préambule, qu’il est indispensable,

pour bien comprendre la démarche stratégique et pouvoir utiliser correcte-

ment ses outils :

– de concevoir précisément les concepts qui la sous-tendent,

– et de connâıtre le contenu des variables permettant de construire les outils néces-

saires pour sa mise en oeuvre. De ce fait, pour atteindre à une juste cohérence, il

est nécessaire

De ce fait, pour atteindre à une juste cohérence, il est nécessaire avant tout autre déve-

loppement de choisir de commencer par déterminer exactement le contenu des concepts

que recouvre chaque expression et clairement définir le vocabulaire qui sera employé. On

comprend, tout aussi naturellement, qu’il s’avère opportun de ne pas commencer par four-

nir une définition du mot “ stratégie ”, ce qui n’en ferait qu’une de plus et ne changerait

rien à la situation. En effet, le mot “ stratégie”, dans son usage “ générique ”, est un “ faux

ami ”, puisqu’il recouvre des réalités et des usages différents ; aussi est-il plus raisonnable

de ne pas prendre le risque d’entrer dans des querelles de chapelle.

Aussi, afin de les éviter, nous allons privilégier une approche historique des modes de

pensée qui ont permis de développer les démarches successives utilisées par les entreprises

pour assurer autant que faire se peut leur pérennité. Cette approche devrait permettre

de rendre aisément perceptible la raison qui rattache si fortement la fonction “ marketing
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” à la “ stratégie ”. Et ce, parce que le premier mode de pensée utilisé le fut à partir de

l’analyse des clients et des marchés : c’est la démarche “ marketing ”.[42]

1.4.1 Démarche marketing

Cette démarche a été initialisée aux ÉTATS-UNIS au début des années 20. Rappelons

que la petite histoire veut qu’elle fut appliquée pour la première fois à un savon nommé

“ IVORY ” , fabriqué par PROCTER & GAMBLE, produit dont on reparlera lors de la

démarche stratégique.

Il est intéresant de présenter l’ossature de la démarche marketing. Certes, cette démarche

a reçu bien des adjonctions au cours des décennies suivantes pour s’adapter à des couples

produits-marchés très différents mais elle a conservé son soubassement : une école de co-

hérence entre le client, au travers de ses besoins, et les offres conçues pour les satisfaire.

Ce schéma permet d’expliciter les rôles de la fonction marketing sous la forme de trois

niveaux : le niveau informationnel, le niveau stratégique, le niveau opérationnel.
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Figure 1.1: Schéma de la démarche marketing
1

1.4.2 Stratégie

Ainsi, la fonction ” stratégie ” se trouve en amont du marketing. Mais que recouvre

exactement le vocable “ stratégie ”? La réponse à cette question pourrait se présenter sous

la forme d’une définition.

Pour mieux saisir ce qui est du rôle du Dirigeant et seulement de lui, il est utile de

comprendre et d’analyser les différents niveaux de décision dans l’entreprise. Il existe,



1.4 Du marketing à la stratégie 15

selon notre analyse, quatre niveaux spécifiques de décision dans l’Entreprise que l’on peut

qualifier ainsi (1.2) :

P POLITIQUE

- IDENTITÉ DE L’ENTREPRISE
- PROJET D’ENTREPRISE

CONSEIL D’ADMINISTRATION
PDG

∗ Ambition économique

∗ Ambition sociale
∗ Valeur de référence

- HORIZON ≥ 5 ans(décision)

S STRATÉGIE DIRECTION GÉNÉRAUX
CADRES SUPERIEUR

- PLAN DE DÉVLOPPEMENT
DE DÉPARTEMENT

- HORIZON ≥ 1 an ≤ 3 ans

T TACTIQUE ENCADREMENT
INTERMEDIAIRE

- PLAN ANNUEL
- HORIZON ≥ 3 Mois ≤ 1 an

O OPÉRATIONNEL EMPLOYÉ
- PLAN ANNUEL
- HORIZON ≥ J ≤ 3 Mois

Comité de direction
Plan d’entreprise
grand projet

Réunion de département/Lob..

Réunion de service.Equipe...

Figure 1.2: Les 4 niveaux de décision

– Le niveau politique : est formé des représentants des actionnaires c’est-à-dire des

membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance y compris, bien

sûr, les membres de ce conseil qui exerceraient des responsabilités de gestion dans

l’Entreprise tel que le PDG et le DG (s’il est membre du conseil).

– Le niveau stratégique : est composé des membres de la direction générale c’est-à-dire

du PDG, du ou des DG, des responsables des grandes unités et des responsables des

grandes fonctions de l’Entreprise.

– Le niveau tactique : est formé par l’encadrement intermédiaire, c’est-à-dire les res-

ponsables (cadres ou non-cadres) des équipes (étant entendu que dans chaque en-

treprise, compte tenu de sa taille, de son organisation notamment en termes de

nombre de niveaux hiérarchiques et du secteur dans lequel elle opère, l’importance
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et le niveau hiérarchique des membres composant l’encadrement peuvent être très

différents).

– Le niveau opérationnel : formé par l’ensemble des personnels n’appartenant pas aux

trois premiers niveaux, c’est-à-dire essentiellement les employés et les ouvriers et

leur encadrement direct.

1.4.3 Plan stratégique

Le plan stratégique n’est pas seulement un document écrit comportant une somme de

réflexions et d’analyses. C’est essentiellement un recueil de décisions qui seront appliquées.

Logiquement,l’entreprise comporte un comité stratégique (même si elle est minuscule),

animant les travaux nécessaires à l’élaboration du plan, posant des questions aux parti-

cipants, et avalisant les propositions : décisions immédiates, programmées ou sujettes à

des révisions. Il se réunit de façon régulière et extraordinairement lorsqu’un fait nouveau

important surgit.

Il lui incombe de faire comprendre, non seulement aux “ stratèges ” mais à l’ensemble

du personnel de la firme, que le succès va de plus en plus à ceux qui ont des idées, qui

savent changer les concepts et les habitudes, promouvoir le changement en réinventant

la vision que l’on a du métier, en appliquant des stratégies novatrices, en bouleversant

l’organisation et ses modes de fonctionnement.

Pour se forger une vision imaginative de l’avenir, mais néanmoins réaliste, il faut écrire

des scénarios à partir d’hypothèses concernant notamment :

– les évolutions et ruptures susceptibles de bouleverser les métiers de la firme ;

– les opportunités et menaces pouvant apparâıtre ;

– les évènements peu probables mais d’impact élevé, probables mais de faible impact ;

– les forces s’exerçant et qui s’exerceront sur les segments stratégiques actuels et fu-

turs ;

– ce que l’on pourrait faire hors des sentiers battus.

L’une des conditions pour réaliser cette tâche consiste à générer une information pers-

picace et exclusive à travers laquelle il est possible de lire des faits partiellement cachés,

de détecter des idées, des pistes et de comprendre ce que les concurrents ne sauront pas

voir.
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1.5 Les étapes de travail liées à la réalisation d’une

étude sectorielle

La réalisation d’une étude sectorielle suppose la mise en oeuvre d’un certain nombre

d’activités liées à la planification du travail, à la recherche et à l’analyse de données, à la

synthèse et à la rédaction de textes. Les activités en cause peuvent être regroupées selon

six grandes étapes de travail, lesquelles constituent autant d’étapes dont la conduite est

cruciale et déterminante pour l’atteinte d’un résultat d’étude valide et qui satisfait en

tout point aux attentes des partenaires (se reporter à la figure 1.3 pour avoir une vue

d’ensemble de ces étapes de travail)[124]. Les six étapes de travail visent :

• la planification de la réalisation de l’étude sectorielle ;

• l’analyse documentaire ;

• l’élaboration des instruments d’enquête et la préparation du plan d’échantillonnage ;

• la collecte, le traitement et l’analyse des données ;

• la rédaction de la version provisoire du rapport de l’étude sectorielle ;

• la consultation des partenaires sur la version provisoire du rapport de l’étude secto-

rielle et la production de la version définitive du rapport.

L’étape de la planification de la réalisation de l’étude sectorielle

La planification de la réalisation de l’étude sectorielle est le moment où les partenaires

concernés par la production de l’étude et la firme sélectionnée pour mener à bien

le mandat s’entendent sur un certain nombre d’éléments essentiels à la réussite du

projet. Ces éléments se rapportent, entre autres, à la compréhension du mandat et

des objectifs poursuivis à travers l’étude sectorielle, et à la précision du plan de

travail détaillé et du calendrier de travail.

L’étape de l’analyse documentaire

L’analyse documentaire consiste à recueillir la documentation utile pour la réalisation de

l’étude sectorielle et à produire la synthèse analytique de celle-ci, selon les objectifs

généraux et particuliers visés par l’étude. La documentation recherchée se rapporte

généralement à la description des secteurs d’activité économique touchés par l’étude

sectorielle, de même qu’à la description des aspects qualitatifs et quantitatifs de

l’offre de l’eau.

L’étape de l’élaboration des instruments d’enquête et de la préparation du

plan d’échantillonnage

L’élaboration des instruments d’enquête et la préparation du plan d’échantillonnage

pour chacune des populations visées par l’étude sectorielle sont généralement faites

en interaction. De fait, les instruments d’enquête et le plan d’échantillonnage pour

chacune des populations à consulter sont tributaires de la nature des données re-

cherchées, de même que des caractéristiques des populations visées et de la qualité

des données descriptives disponibles sur ces dernières. Par ailleurs, les instruments

d’enquête doivent être validés de manière appropriée.
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L’étape de la collecte, du traitement et de l’analyse des données

La collecte, du traitement et de l’analyse des données comporte des particularités selon la

nature des données recherchées. Ainsi, la collecte de données de nature quantitative

à l’aide d’un questionnaire d’enquête est déterminée par l’envoi des questionnaires

auprès de l’échantillon de la population visée. Le traitement et l’analyse des données

sont généralement faits au terme de la période fixée pour recevoir les questionnaires

d’enquête dûment remplis

Pour sa part, la collecte de données de nature qualitative à l’aide de techniques

comme l’entrevue menée en face à face ou par téléphone ou, encore, le groupe de

discussion comporte des particularités qui lui sont propres. À titre d’exemple, la

synthèse analytique des entrevues est généralement faite au fur et à mesure que

celles-ci sont menées, ce qui permet d’ajuster la conduite des entrevues en fonc-

tion de la diversité et de la saturation des données selon les différentes catégories

analytiques mises au jour.

L’étape de la rédaction de la version provisoire du rapport de l’étude sectorielle

La rédaction de la version provisoire du rapport de l’étude sectorielle consiste à faire l’in-

tégration analytique de l’ensemble des données de nature quantitative et de nature

qualitative traitées et analysées à travers la rédaction des différents chapitres du

rapport. Il s’agit de rendre compte du résultat de l’analyse de manière à répondre

de manière claire et précise aux questions de recherche et à bien illustrer l’atteinte

des objectifs généraux et particuliers visés par l’étude sectorielle. Il s’agit également

de décrire précisément ce en quoi consistent les enjeux liés au développement des

secteurs d’activité économique touchés par l’étude sectorielle, de même que ceux

liés au développement des entreprises et de la main-d’oeuvre qui les composent, ce

qui consiste notamment à préciser les besoins soulevés au cours de l’analyse et les

pistes d’action propres à les combler. En particulier, au regard des entreprises, les

enjeux visent notamment la gestion des ressources humaines et le développement

des affaires. Au regard de la main-d’oeuvre, les enjeux se rapportent à la mise au

point d’une offre de formation en formation initiale et en formation continue propre

à maintenir à jour les compétences de la main-d’oeuvre et à assurer ainsi sa qua-

lification. En somme, la version provisoire expose l’ensemble du résultat de l’étude

sectoriel, y compris les besoins soulevés au cours de l’analyse et les pistes d’action

appropriées propres à les combler.

L’étape de la consultation des partenaires sur la version provisoire du rapport

de l’étude sectorielle et de la production de la version définitive du rap-

port

La consultation des partenaires sur la version provisoire du rapport constitue la dernière

étape de travail dans la réalisation d’une étude sectorielle. Elle consiste à soumettre

aux partenaires le résultat de l’étude en vue de leur permettre de s’approprier les
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éléments essentiels, de discuter des constatations établies et des besoins soulevés au

cours de l’analyse et des pistes d’action proposées, et de recueillir leurs commen-

taires sur ces éléments. Les renseignements recueillis au moment de la consultation

des partenaires permettent de produire la version définitive du rapport de l’étude

sectorielle. Au sujet de la consultation des partenaires, il faut voir que ceux-ci sont

généralement associés à toutes les étapes de la production d’une étude sectorielle,

puisqu’ils sont représentés au sein du comité de suivi de l’étude. Cette collabora-

tion soutenue aux travaux de réalisation de l’étude sectorielle est propre à garantir

que le résultat de l’étude, à savoir l’analyse, les constatations et les pistes d’action

proposées, est juste et complet dans la mesure où il reflète au mieux et de manière

réaliste la situation du milieu à l’étude. Le résultat est pertinent dans la mesure où

il répond de manière appropriée et judicieuse aux questions de recherche
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La planification de la réalisation de l’étude sectorielle vise à établir
précisément le plan de travail et le calendrier de travail.ETAPE- I

L’analyse documentaire consiste à recueillir la documentation pertinente
et à produire la synthèse analytique des données, synthèse qui servira à

la rédaction de certains chapitres du rapport de l’étude sectorielle.
ETAPE-II

ETAPE-III

L’élaboration des instruments
d’enquête, notamment les guides

d’entrevue, les guides d’animation
de groupe de discussion et les

questionnaires d’enquète, consiste à
concevoire les instrumments en

cause selon les questions de
recherche et à les valider

de manière appropriée.

La préparation du plan d’échan-
tillonnage consiste à concevoir
l’échantillon pour chacune des

populations visées par la collecte
des données, selon la technique
d’échantillonnage appropriée et

selon la nature des données
recherchées.

La collecte, le traitement et de l’analyse des données consiste à aller sur le
terrain pour recueillir les données auprés de chacune des populations visées.ETAPE-IV

La rédaction de la version provisoire du rapport de l’étude sectoielle
consiste à faire l’intégration analytique de l’ensemble des données traitées

et analysées au cours de la rédaction des chapitres du rapport,
y compris les chapitres sur les besoins et les pistes d’action.

ETAPE- V

La consultation sur la version provisoire du rapport de l’étude sectorielle
et la production de la version définitive font partie de la dernière
étape et consistent à présenter le résultat de l’étude, à recueillir
les commentaires et à préparer la version définitive du rapport.

ETAPE- VI

Figure 1.3: Les étapes de travail liées à la réalisation d’une étude sectorielle
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Conclusion

Dans ce chapitre, on a abordé la notion d’étude d’un secteur selon plusieurs angles

et dimensions (sa définition, ses objectifs, ses acteurs et ses critères), et tant que notre

champ pratique est un secteur publique à caractère économique, on a défini l’économie

industrielle, en mettant l’accent sur la monopolisation du secteur, et sur la démarche mar-

keting et sa stratégie en donnant les quatre niveaux de décision. Enfin, on a cité les étapes

à suivre pour faire une analyse rationnelle d’un secteur.

Concernant notre étude, elle est relative à la gestion de l’eau potable au niveau de

l’Algérienne des eaux. C’est pourquoi nous avons consacré un deuxième chapitre au secteur

de l’eau en Algérie.



2
Le secteur de l’eau en Algérie

Introduction

La politique algérienne de gestion de l’eau a été, depuis une dizaine d’années, davantage

axée sur la mobilisation de nouvelles ressources que sur la recherche d’une meilleure

utilisation des ressources déjà disponibles. Priorité a été donnée au développement de “

l’offre ” et non à la gestion de la demande. En témoigne la part prépondérante accordée

jusqu’à présent dans les budgets d’investissements à l’augmentation des capacités de sto-

ckage et au développement des grandes infrastructures de transferts et d’adductions, face

à la faiblesse des financements consacrés à l’entretien et à la maintenance des installations,

ou à l’amélioration des performances des systèmes de distribution d’eau et d’irrigation.

Cependant, la nouvelle politique de l’eau évolue vers une gestion plus rationnelle et plus

économe des eaux impliquant la recherche d’une plus grande efficience de l’eau dans tous

les secteurs de consommation et d’utilisation. Le champ d’amélioration possible de cette

efficience est encore considérable si l’on se réfère, par exemple, au domaine de l’eau do-

mestique où le rapport entre le volume d’eau fournie et le volume d’eau réellement utilisée

par les usagers est de l’ordre de 50%.
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2.1 Présentation du secteur de l’eau en Algérie

L’Algérie dispose de ressources naturelles limitées, irrégulières et très inégalement ré-

parties. A l’exception des eaux fossiles du Sahara, les ressources hydrauliques naturelles

sont principalement situées dans le Nord du pays. 90 % de la totalité des écoulements

superficiels (estimée à 12,4 milliards de m3/an) se trouvent sur la région littorale (7 %

de la superficie du territoire), les 10 % restant se partageant entre les Hauts Plateaux et

les bassins sahariens. La demande globale en eau a considérablement et rapidement aug-

menté. Multipliée par 4 au cours des quarante dernières années, elle dépasse actuellement

plus de la moitié du volume des ressources potentiellement mobilisables. A ce rythme, la

limite maximum du potentiel hydraulique sera atteinte avant 2050. Dans ce contexte, une

forte concurrence se développe entre les grands secteurs d’utilisation, se surajoutant aux

déséquilibres de disponibilités de ressources entre les régions, et rendant de plus en plus

difficiles les arbitrages de répartition. La part que prend l’alimentation en eau potable

s’est considérablement accrue en volume et en proportion. De 16 % de la consommation

globale en 1975, elle est passée à 35 % actuellement. Durant la même période, la part de

l’eau agricole a chuté de 80 % à 60 %, celle de l’industrie restant égale à 3,5 %. L’ali-

mentation en eau potable a acquis une nette priorité par rapport aux autres utilisations,

priorité qui a été consacrée dans la législation algérienne relative à l’eau.

2.1.1 Historique

L’Algérie est considérée comme l’un des pays les plus pauvres en matières de poten-

tialités hydriques. 1 En effet, si en 1962 la disponibilité en eau théorique par habitant et

par an était de 1 500m3, elle n’était plus que de 500m3 en 2000 et les experts prévoient

qu’elle ne sera que de 430 m3 en 2020. Le seuil théorique de rareté fixé par la Banque

Mondiale est de 1000 m3

De plus, la disponibilité des ressources en eau est sérieusement limitée à cause de l’enva-

sement des barrages, des fuites dans les réseaux et de la pollution. Face à cette situation

alarmante, l’Etat a pris en charge la question de l’eau. Sur le plan organisationnel, deux

grandes périodes sont à considérer.

La première période (de 1962 à 1994) :

Au lendemain de l’indépendance, il y a eu reconduction des structures héritées du

passé. A partir de 1970, la forme d’organisation s’oriente principalement sur l’emprise

étatique et la couverture des projets sur concours définitifs de l’Etat. Cependant, les or-

ganisations locales basées sur l’initiative décentralisée et sur la participation des acteurs

1. L’eau en Algérie : le grand défi de demain. CNES mai 2000.
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locaux et des usagers tels que les syndicats d’usagers de l’eau, les aires d’irrigation et les

syndicats d’assèchement ont fini par disparâıtre.

La SONADE, créée à cette époque et censée exercer un monopole sur l’eau à l’instar

de la SONELGAZ pour l’électricité et le gaz, a eu une existence passagère. Sa disparition

montre une forme de précipitation et d’improvisation dans les décisions qui ont marqué

la prise en charge de l’eau suite à l’indépendance du pays.

En 1987, la responsabilité de la gestion de l’eau fut confiée à neuf établissements pu-

blics dépendants de l’Etat central et à vingt-six établissements de Wilaya. Ces structures

vont assumer cette responsabilité sans aucune liberté d’action et sans prérogatives réelles,

l’Administration centrale ou territoriale conservant le pouvoir de décision.

Le rapport du Conseil National Economique et Social (CNES) souligne que cette pé-

riode fut caractérisée par une gestion bureaucratique qui a donné lieu à une dilution des

responsabilités, à un éparpillement des services et à un gaspillage d’énergies, alors que

des dépenses considérables ont été affectées à ce secteur. Les politiques et les mesures

ayant accompagné la création des structures n’ont joué aucun rôle pratique sur le terrain

et ont contribué, par leur foisonnement, à rendre complexes et difficiles le fonctionnement

et l’organisation des services concernés. Le rapport note également que les responsabi-

lités confiées aux communes, dans le domaine de l’eau, ne pouvaient être assurées de

façon satisfaisante faute de moyens financiers, d’encadrement et du poids des prérogatives

multiples que le principe de décentralisation leur a octroyées.

La deuxième période (de 1995 à 2000) :

Cette période a été caractérisée par une prise de conscience de la nécessité de se saisir

du dossier de l’eau de façon globale, cohérente et rationnelle.

Après le diagnostic fait lors des Assises Nationales de l’Eau en 1995, à propos du ser-

vice public de l’eau potable et de l’assainissement, les pouvoirs publics ont pris un certain

nombre de mesures. La plus importante de ces mesures est, sans conteste, l’élargissement

de la concession au secteur privé national et étranger.

D’autres décisions prises ont conduit à la création des Agences et Comités des Bassins

Hydrographiques. Les redevances sur la ” qualité de l’eau ”, ”l’économie de l’eau ” et d’un

fonds pour la gestion intégrée des ressources en eau, instaurés par la loi de finances de

1996, a été une autre décision majeure.

Le code des eaux, modifié par l’ordonnance n̊ 96-13 du 15 juin 1996, définit cinq prin-

cipes de base qui fondent la Nouvelle Politique de l’Eau, à savoir :

• la gestion intégrée ;
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• la gestion économe ;

• la gestion déconcentrée, coordonnée et unifiée dans le cadre du bassin hydrogra-

phique ;

• la participation des usagers à la gestion ;

• le principe de compatibilité de la gestion des eaux avec la politique d’aménagement

du territoire et la protection de l’environnement.

La troisième période (de 2000 à ce jour) :

Le Ministère des Ressources en Eau a été crée par décret exécutif n̊ 2000-325, en date

du 25 octobre 2000. Son mandat est de structurer le secteur de l’eau d’une façon complète

en regroupant les activités relatives à l’eau, aux eaux usées et à l’irrigation.

L’objectif principal poursuivi par la création du Ministère est d’abord la centralisation

des activités du secteur de l’eau avant de s’orienter vers la privatisation de certaines ac

tivités. Les principales missions du Ministère sont les suivantes :

• mobilisation et protection des ressources en eaux superficielles, souterraines et non

conventionnelles ;

• alimentation en eau potable et industrielle ;

• irrigation des grands périmètres ainsi que des petites et moyennes hydrauliques ;

• assainissement et protection des villes contre les crues ;

• développement et valorisation des connaissances sur le milieu et l’environnement des

ressources en eau.

Les objectifs primordiaux du Ministère Les objectifs opérationnels adoptés par

le Ministère sont :

X rattraper le retard en matière de réalisation, de maintenance des infrastructures,

de mobilisation, d’adduction et de distribution des eaux ;

X réhabiliter et développer les systèmes d’assainissement pour préserver une ressource

déjà limitée, généraliser ensuite l’épuration à toutes les villes ;

X introduire en Algérie de nouveaux procédés de mobilisation de l’eau à travers le

dessalement d’eau de mer et l’épuration des eaux usées ;

X accompagner le secteur agricole à travers le développement, la réalisation et la

gestion des grands périmètres et des aménagements de petite et moyenne irrigations ;

X sensibiliser le public à l’économie de l’eau ;

X préparer la refonte du cadre institutionnel et introduire de nouveaux modes de

gestion de l’eau à travers le partenariat.

L’organisation du Ministère L’administration centrale du Ministère se compose, en

sus du cabinet, de l’inspection générale et du secrétariat général, de 8 directions centrales :

1. Direction des études et des aménagements hydrauliques (DEAH)

Les principales missions de cette direction sont :
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– l’inventaire, l’évaluation et la mise à jour des ressources en eau et des superficies

irrigables ;

– l’élaboration des schémas d’aménagement hydraulique aux plans national et ré-

gionaux ;

– la conception et la mise en place d’un système d’information.

2. Direction de la mobilisation et des ressources en eau (DMRE)

Les principales missions de cette direction sont :

– l’élaboration, l’évaluation et la mise en oeuvre de la politique nationale de pro-

duction et de stockage de l’eau ;

– l’étude et la réalisation des ouvrages et équipements de mobilisation et de trans-

fert ;

– la proposition de normes réglementaires d’exploitation des équipements, des ou-

vrages et des ressources en eau ;

– le suivi du bon fonctionnement normal des infrastructures et installation de mo-

bilisation et de transfert.

3. Direction de l’alimentation en eau potable (DAEP) Les principales missions de cette

direction sont :

– la définition des actions pour assurer la couverture des besoins en eau pour la

population et pour l’industrie ;

– la fixation des normes d’exploitation et d’entretien des réseaux et ouvrages de

production et de distribution d’eau ;

– la veille à la sauvegarde et à l’utilisation rationnelle de l’eau et au fonctionnement

normal des infrastructures et des installations de production et de distribution.

4. Direction de l’assainissement et de la protection de l’environnement (DAPE)

Les principales missions de cette direction sont :

– la définition et la mise en oeuvre de la protection de l’eau contre la pollution et

de la politique nationale de collecte, d’épuration, de rejet et de réutilisation des

eaux usées ;

– l’élaboration de la réglementation technique ;

– la fixation des normes des systèmes d’assainissement et des règlements et condi-

tions d’épuration et de rejet des eaux usées.

5. Direction de l’hydraulique agricole (DHA)

Ces principales missions sont :

– l’élaboration, l’évaluation et la mise en oeuvre de la politique nationale d’irriga-

tion ;

– a production et le stockage de l’eau pour l’agriculture.

6. Direction du budget, des moyens et de la réglementation (DBMR)

La mission principale de cette direction est la satisfaction des besoins financiers

et l’exécution des budgets de fonctionnement et d’équipement de l’administration

centrale.
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7. Direction des ressources humaines, de la formation et de la coopération (DRHFC)

Cette direction propose et met en oeuvre la politique de gestion, de promotion, de

formation et de perfectionnement des personnels du secteur.

8. Direction de la planification et des affaires économiques (DPAE)

Les principales missions de cette direction consistent en l’élaboration et la coordina-

tion de la planification des investissements, ainsi que la synthèse des propositions de

programme des organismes sous tutelle ainsi que la mobilisation des financements

internes et externes.

9. Direction des études et des aménagements hydrauliques (DEAH)

2.1.2 Principes généraux de la loi sur l’eau en Algérie

Les exigences d’efficacité économique ainsi que la transition vers l’économie de marché

ont amené les autorités algériennes à initier de profondes réformes institutionnelles. Il

s’agit de la modification de la loi portant code des eaux par l’accès aux personnes morales

de droit privé à la gestion du service public de l’eau. [115]

Les objectifs assignés à l’utilisation, à la gestion et au développement durable des res-

sources en eau visent à assurer :

– l’approvisionnement en eau à travers la mobilisation et la distribution d’eau en

quantité suffisante et en qualité requise ;

– la préservation de la salubrité publique et la protection des ressources en eau et des

milieux aquatiques contre les risques de pollution à travers notamment la collecte

et l’épuration des eaux usées domestiques et industrielles ;

– la recherche et l’évaluation des ressources en eau superficielles et souterraines ainsi

que la surveillance de leur état quantitatif et qualitatif ;

– la valorisation des eaux non conventionnelles de toutes natures pour accrôıtre les

potentialités hydriques .

Les principes sur lesquels se fondent l’utilisation, la gestion et le développement durable

des ressources en eau sont :

– le droit d’accès à l’eau et à l’assainissement pour satisfaire les besoins fondamentaux

de la population dans le respect de l’équité et des règles fixées par la présente loi,

en matière de services publics de l’eau et de l’assainissement ;

– le droit d’utilisation des ressources en eau, dévolu à toute personne physique ou

morale de droit public ou privé, dans les limites de l’intérêt général et dans le

respect des obligations fixées par la présente loi et des textes réglementaires pris

pour son application ;

– la planification des aménagements hydrauliques, la mobilisation et la répartition des

ressources en eau dans le cadre de bassins hydrographiques ;
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– la prise en compte des coûts réels des services d’approvisionnement en eau à usage

domestique, industriel et agricole et des services de collecte et d’épuration des eaux

usées, à travers des systèmes de redevances d’économie d’eau et de protection de sa

qualité ;

2.1.3 Organisation de la gestion de l’eau

Depuis le transfert du secteur de l’irrigation qui relevait du Ministère de l’Agriculture,

le MRE est le principal responsable de la politique de l’eau dont il assure l’élaboration et la

mise en oeuvre. Sa compétence s’étend à l’e nsemble des activités relatives à la recherche,

l’exploitation, le stockage, la distribution de l’eau pour tous les usages, à l’assainissement.

Il veille, avec les ministères chargés de l’Environnement et de la Santé, à la préservation

de la qualité des ressources en eau.

Au niveau national, le MRE assure ses missions en s’appuyant en particulier sur des

établissements publics à compétence nationale respectivement chargés des études et de

l’évaluation des ressources hydrauliques (ANRH), de la mobilisation des eaux et de leurs

transferts (ANBT), de l’alimentation en eau potable urbaine (ADE), de l’assainissement

urbain (ONA) et de la gestion des périmètres d’irrigations (ONI). Au niveau local, dans

chaque wilaya, les attributions du MRE sont exercées par la direction de l’hydraulique de

la wilaya (DHW) sous l’autorité administrative du Wali.

Il existe depuis 1996, des Agences de Bassin Hydrographique (ABH) qui constituent un

niveau régional de gestion des ressources en eau chargées de promouvoir la gestion inté-

grée de l’eau par bassin. Leurs missions principales portent sur l’évaluation des ressources,

la surveillance de l’état de pollution des eaux, l’élaboration des plans directeurs d’amé-

nagement et d’affectation des ressources, ainsi que l’information et la sensibilisation des

usagers à l’utilisation rationnelle de l’eau.

La Loi sur l’Eau (2005) a institué un Conseil National Consultatif des Ressources en

Eau, au sein duquel doivent s’organiser et se développer les relations de concertation et de

coordination avec les autres administrations, les différents secteurs économiques et plus

généralement, tous les utilisateurs.

2.2 Gestion du secteur de l’eau en Algérie

La gestion du secteur de l’eau en Algérie s’organise principalement dans le cadre de la

Loi relative à l’eau (loi 0512 du 4 août 2005)[94]
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Instrument juridique à double finalité, normative et de politique sectorielle, cette loi fon-

damentale est issue du Code de l’eau de 1983. Celui-ci a subi des modifications successives

pour prendre en compte les évolutions économiques du pays et pour adopter les principes

et règles applicables pour l’utilisation, la gestion et le développement durable des res-

sources en eau en tant que bien de la collectivité nationale.

La loi sur l’eau de 2005 consacre le droit d’accès à l’eau et à l’assainissement pour tous

et définit les principes sur lesquels se fondent l’utilisation, la gestion et le développement

durable des ressources en eau [9]

– le droit d’accès à l’eau et à l’assainissement pour tous

– le droit d’utilisation des ressources en eau pour tous dans les limites de l’intérêt

général

– la planification de la répartition et des aménagements dans le cadre d’unités hydro-

graphiques naturelles

– la prise en compte des coûts réels des services d’approvisionnement en eau à usage

domestique, agricole et industriel et des services d’assainissement

– la récupération des coûts d’intervention publique liés à la protection quantitative et

qualitative des ressources en eau, à travers des systèmes de redevances d’économie

d’eau et de protection de sa qualité

– la systématisation des pratiques d’économie et de valorisation de l’eau par des pro-

cédés et des équipements appropriés ainsi que le comptage des eaux produites et

consommées ; pour lutter contre les pertes et le gaspillage

– la concertation et la participation de tous les acteurs

Par rapport aux versions précédentes, elle apporte certaines dispositions innovantes

et importantes :

1. l’obligation d’élaborer un Plan national de l’eau et la planification de la gestion

locale dans le cadre des bassins hydrographiques,

2. l’établissement de règles régissant les systèmes de tarification de l’eau usages

appuyées sur les coûts réels des services d’approvisionnement,

3. la possibilité de concession ou de délégation du service public de l’eau à des

personnes morales de droit public ou privé.

– L’obligation d’une utilisation et d’une gestion économe des ressources en eau et

la mise en oeuvre de tous moyens appropriés pour lutter contre les pertes et les

gaspillages sont désormais nettement affirmés dans la Loi sur l’eau de 2005, et en

tout cas bien plus précisément que dans les législations précédentes [94] .
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2.2.1 La gestion de l’offre de l’eau

Une gestion de l’eau axée sur le développement de l’offre

L’évolution considérable de la demande en eau en Algérie, liée principalement à l’ac-

croissement rapide de la population, au développement de l’urbanisation mais aussi à

l’élévation du niveau de vie, a conduit le pays à accrôıtre les capacités de stockage des

eaux de surface, augmenter l’exploitation des nappes souterraines et réaliser des adduc-

tions et des transferts de volumes importants sur des distances de plus en plus grandes.

Les dépenses publiques liées à l’eau ont augmenté régulièrement durant la présente dé-

cennie. Les investissements dans le secteur de l’eau qui ont doublé de 1999 à 2006 (1,3 %

à 2,6 % du PIB) ont été pour la plus grande part (2/3 environ) consacrés aux grandes

infrastructures de mobilisation et aux ouvrages d’adduction et de transfert. La mise en

exploitation d’une trentaine de barrages au cours de la décennie a triplé la capacité de

stockage d’eaux superficielles la portant ainsi à près de 7 milliards de m3.

La volonté des responsables du secteur de l’eau a été, et demeure encore de mobiliser le

maximum des potentialités naturelles de ressources en eaux et de développer en parallèle,

des ressources nouvelles, notamment à partir du dessalement. Ces efforts considérables

ont certes permis de combler des retards accumulés lors des années 90 et de répondre à

des situations difficiles. Mais ils ont conduit aussi dans certains cas à un suréquipement

et à des capacités insuffisamment utilisées.

2.2.2 Gestion de la demande

La gestion de la demande n’apparait pas dans la politique de gestion des ressources

en eau en tant que priorité stratégique. Cela ne signifie pas que les préoccupations d’une

gestion économie n’existent pas. Bien au contraire, elles s’expriment dans tous les plans

sectoriels à travers différentes mesures dont l’objet est de réduire les pertes et gaspillages

et de mâıtriser les demandes. Mais la faiblesse relative des moyens de mise en oeuvre

de ces mesures en réduit l’importance et la priorité, et les fait apparaitre comme des ”

mesures d’accompagnement ”.

Cependant, la politique de gestion des ressources en eau évolue en Algérie en donnant à

la gestion de la demande une importance essentielle qui se traduira effectivement dans le

Plan National de l’Eau en cours d’élaboration. [9]

– Elle consiste en l’ensemble des interventions et système d’organisation que les socié-

tés et leurs gouvernements peuvent mettre en œuvre pour accrôıtre les efficiencies

techniques, sociales, économiques, intentionnelles et environnementale dans la ges-

tion de l’eau.

– Elle comprend l’ensemble des mesures visant à accrôıtre les efficiencies techniques,

sociales, économiques, institutionnelles et environnementales dans les différents u

sages de l’eau.
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– Toute mesure profitant à la collectivité qui réduit ou rééchelonne les retraits d’eau

moyens ou de pointe des sources d’eaux de surface ou souterraines tout en mainte-

nant ou en limitant la dégradation des débits de retour.

Importance de la gestion de la demande de l’eau(GDE)

La gestion de la demande de l’eau(GDE) est importante pour plusieurs raisons :

– La tarification des prix et d’autres moyens structurels modifient la consommation

d’eau.

– La base pour atteindre une efficience économique dans les infrastructures est de

mesurer et de comparer les bénéfices et les coûts des décisions à l’égard de l’appro-

visionnement des services d’approvisionnement en eau. Par définition, la gestion de

la demande doit se concentrer sur des actions et des décisions qui sont profitables

pour la collectivité, ce qui requiert donc implicitement de mesurer les demandes et

de faire des analyses sur les bénéfices et les coûts.

– La gestion de la demande identifie de nouvelles solutions qui peuvent faciliter la

planification des modifications de système à venir.

Les outils de la gestion de la demande de l’eau

Les outils de la GDE en eau couvrent plusieurs aspects : Organisationnel, législatif,

technique, économique, financier et de sensibilisation. Ces outils visent dans tous les cas,

à modifier les comportements individuels.

L’aspect organisationnel : Il concerne l’organisation procédurale des services d’eau de

manière à disposer des moyens d’application de la gestion de la demande en eau.

L’aspect législatif : Il touche à la réglementation, en vigueur ou à développer, pour

mieux gérer la ressource en eau (code des eaux ; lois, décrets, arrêtés. . .)

L’aspect technique : Il s’agit des moyens à mettre en œuvre pour développer l’effi-

cience des systèmes d’eau afin de lutter contre les pertes d’eau. L’on peut citer la

cartographie numérique, le comptage, la régulation au niveau des réservoirs d’eau,

la réhabilitation des conduites et des branchements d’eau ainsi que la recherche, la

détection et la réparation des fuites d’eau.

L’aspect financier : La mise en pratique d’incitations et d’encouragements financiers

sous forme de subventions peut inciter les gros consommateurs d’eau productifs

(industriels et hôteliers) à agir sur la demande en eau de manière à rationaliser son

usage et éviter son gaspillage ou à recourir à des ressources en eau alternatives (eaux

usées traitées, eaux dessalées. . .).

L’aspect de sensibilisation : Les différents moyens de communication qui ciblent les

différentes catégories d’usagers (grand public, gros consommateurs, jeunes) peuvent

avoir un effet dissuasif pour économiser la ressource en eau.
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L’aspect économique : La tarification de l’eau est l’outil le plus employé pour gérer la

demande du fait de sa liaison.

avec le recouvrement des coûts auprès des usagers. L’élasticité de la demande aux

variations des prix de l’eau est un indicateur économique pouvant nous renseigner

sur la réaction des consommateurs à l’égard des augmentations des tarifs de l’eau.

Ces derniers pourront être amenés à comprimer leur demande en eau et à éviter son

gaspillage.

C’est l’utilisation des tarifs de l’eau en tant qu’instrument de gestion de la demande en

eau qui incite les consommateurs à rationaliser l’usage de l’eau et de limiter son gaspillage.

Élasticité de la demande

Dans la GDE, la consommation d’eau est perçue comme une variable de “ demande

” au sens économique, c’est-à-dire, comme une variable qui est sensible aux prix et à ses

déterminants ainsi qu’à d’autres variables socio-économiques. Autrement dit, dans une

approche de gestion de la demande, l’eau est perçue comme la plupart des autres produits

d’une économie moderne, ce qui signifie que lorsque les prix augmentent, la demande chute.

Cette relation se mesure au moyen de l’indicateur “ élasticité de la demande par rap-

port au prix ”.

Cet indicateur est un concept économique qui permet de mesurer le degré de sensibilité

de la demande aux variations de prix (“ élasticité-prix ”)

L’élasticité-prix est définie comme le rapport entre la variation relative de la demande

d’un bien et la variation relative du prix de ce bien. Ce rapport est généralement négatif

car lorsque le prix augmente, la quantité demandée diminue et réciproquement. Elle per-

met de prévoir l’évolution de la consommation suite aux changements des prix

Q = Quantité, P = Prix

On peut distinguer alors, trois cas particuliers :

1. Quand l’élasticité est nulle, la demande ne varie pas quand le prix varie. La demande

reste inchangée quel que soit le prix. C’est notamment le cas des produits de première

nécessité : bien que le prix augmente, la consommation se maintient car il existe peu

de produits de substitution.

2. Quand l’élasticité est forte, un petit changement de prix entrâıne un grand change-

ment de demande. C’est par exemple le cas des produits de mode dont les ventes

s’effondrent en période de crise et décuplent en période de croissance.

3. Quand l’élasticité est positive, la demande augmente avec le prix, ce qui est para-

doxal.

On peut alors distinguer deux types de bien :
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1. Un bien de Giffen est un type de bien de première nécessité (exemple : l’eau, le

pain) ; lorsque son prix augmente, cela réduit assez fortement le pouvoir d’achat

des consommateurs pour les forcer, et équilibrer leur budget, à renoncer à d’autres

biens de substitution plus coûteux (ex : la viande) et à reporter leur demande sur le

premier produit.Donc le cas du bien de Giffen se retrouve lorsque le revenu est très

faible et que le prix le moins cher du bien est encore trop cher pour le consommateur.

2. Un bien de Veblen est un type de bien de luxe (ex : le parfum) ; lorsqu’il n’est

“ pas assez cher ” (c’est-à-dire que son prix ne reflète pas son positionnement haut

de gamme) sa demande est faible (soit car la qualité perçue est inférieure, soit parce

qu’il n’est plus un symbole de statut). Lorsque son prix augmente, sa demande

augmente aussi et on parle alors d’effet Veblen ou d’effet de démonstration.

Raisons pour lesquelle marché de l’eau est un marché captif

Premièrement :

L’élasticité de la demande de l’eau par rapport au prix est faible même s’il convient de

différencier celle des ménages de celle des industriels. En effet, l’élasticité de la demande

domestique est beaucoup plus faible que celles des industriels pour deux raisons :

– La première raison tient à l’existence, dans la consommation domestique totale,

d’une part appelée consommation incompressible. Elle est encore plus faible chez les

ménages à bas revenu et devient complètement inélastique à toute augmentation de

prix, compte tenu de l’usage déjà minimal de l’eau à la satisfaction des besoins de

base.

– La deuxième raison tient aux possibilités de substitution entre divers facteurs de

production industrielle qui offrent l’avantage de pouvoir réduire la demande d’eau

des entreprises suite à une hausse des prix.

Deuxièmement :

Le marché de l’eau est captif puisque pour l’autre partie de la consommation domestique

totale, appelée consommation discrétionnaire (concernant plutôt les ménages à revenu

moyen ou élevé), la demande d’eau peut fluctuer en fonction du prix mais, les consomma-

teurs ne sont pas en mesure d’évaluer tous les paramètres de qualité de l’eau (information

imparfaite). En effet, s’ils peuvent relativement aisément estimer le goût, l’odeur ou la

couleur de l’eau, d’autres paramètres, tels que les quantités de produits chimiques,ne sont

pas décelables.

Les particularités économiques des services de l’eau

Les principales particularités économiques de l’eau sont :

• L’eau est mobile, elle s’évapore, transpire, coule, s’écoule. Il est donc difficile d’identifier

et de mesurer cette ressource. Les droits de propriétés de l’eau sont en conséquence

difficiles à gérer sur une base économique
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• L’approvisionnement en eau est très variable en temps, espace et qualité. Dans les cas

extrêmes, il y a des sécheresses et des inondations.

• L’eau a la propriété d’être un solvant. Ainsi, elle a une grande propension à accumuler

les déchets et les polluants.

• L’eau a une utilisation séquentielle et peut générer des externalités importantes. Un

usager n’utilise jamais complètement l’eau, elle retourne à l’environnement.

Finalement, il est difficile d’obtenir une information exacte et peu coûteuse sur la qualité

de l’eau et des services d’eau. Toutefois, celle-ci est cruciale tant pour le consommateur

que pour l’opérateur et le régulateur.

Ces caractéristiques fondamentales ont une influence directe sur l’offre, la demande et la

tarification des services d’eau. Nous analyserons dans cette partie, les diverses particula-

rités économiques spécifiques à l’eau.

2.3 Organisation d’un service public d’eau potable

L’alimentation en eau est un service de première nécessité. Tous les services d’eau

potable reposent sur une base commune, à la fois technique et règlementaire tandis que

différentes normes de qualité et des principes fondamentaux régissent les objectifs de cette

activité. Chaque collectivité responsable de cette dernière se distingue pourtant par des

caractéristiques locales liées à un territoire, à des infrastructures de réseau ainsi qu’à une

population donnée. De plus, il existe plusieurs manières d’exploiter ces services, ce qui

aboutit à des objectifs et résultats différents d’une collectivité à l’autre.

2.3.1 Définition d’un service public d’eau potable

La structure d’un service

a) Les activités des services d’eau potable

L’exploitation d’un service d’eau est avant tout l’exploitation d’un patrimoine. Un opéra-

teur effectue ainsi certaines activités et la structure du patrimoine permettra d’en consti-

tuer un ensemble homogène : captage, traitement, stockage, transport et distribution sont

les activités principales. A chacune de ces activités correspond trois catégories de pres-

tations à réaliser et qui sont tout simplement indispensables au bon fonctionnement du

service d’eau potable. [22]

– L’investissement, pour le financement et la mise en place de nouvelles infrastruc-

tures, une fois réalisés, nécessitent d’être renouvelés régulièrement et entretenus pour

demeurer pérennes (durable).

– Prestations concerne la gestion du patrimoine. La bonne gestion de ce patrimoine

est primordiale car elle confère une sécurité et une fiabilité aux résultats du ser-

vice. Elle se traduit par le diagnostic, la réparation, l’entretien et le renouvellement
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des infrastructures, tâches qui sont généralement confiées à l’exploitant en cas de

délégation.

– L’exploitation proprement dite qui consiste à faire fonctionner le réseau d’eau,

à gérer la clientèle, permettant de délivrer de l’eau aux abonnés, sous pression et

en qualité suffisante. Et tout cela se fait de façon permanente car le résultat de ces

activités doit respecter plusieurs principes juridiques fondamentaux liés aux services

publics.

b) Les principes

La continuité du service public : le service doit être permanent et sans interruptions

autres que celles prévues par la réglementation. Les éléments de ce principe sont,

d’une part la grève, et d’autre part les incidents de la vie d’un service.

L’égalité des usagers devant le service : cette égalité comprend la neutralité du ser-

vice, c’est-à-dire l’interdiction pour celui-ci d’être exercé de façon différenciée en

fonction, par exemple, des convictions religieuses ou politiques des usagers.

La mutabilité du service : le principe d’adaptation ou de mutabilité qui régit le fonc-

tionnement des services publics : ”signifie que le régime juridique des services publics

doit pouvoir être adapté, chaque fois qu’il le faut, à l’évolution des besoins collectifs

et aux exigences de l’intérêt général ”. Pour l’usager du service public, l’adaptation

du service peut donc se traduire par une amélioration ou une détérioration de sa

situation.

Enfin, le service de l’eau est un service public ” à caractère industriel et commercial ”, et

non administratif , car les activités qui y sont liées réunissent les trois conditions suivantes :

– Elles correspondent à un échange de biens ou de services ;

– Elles sont assurées dans les mêmes conditions que n’importe quelle prestation assurée

pardes entreprises industrielles ou commerciales ;

– elles peuvent être rémunérées directement par les abonnés en fonction de la qualité

du service qu’ils consomment, et non par l’impôt.

Les limites d’un service

a) Le périmètre du service et son organisation

Le périmètre d’un service d’eau potable peut être défini comme l’ensemble des infrastruc-

tures appartenant au service de l’eau sur le territoire de la commune.

b) Le territoire du service et ses caractéristiques Chaque territoire possède

des caractéristiques, des propriétés qui lui sont propres. Un service peut déjà dépendre de

sa position géographique



2.3 Organisation d’un service public d’eau potable 36

2.3.2 L’Algérienne Des Eaux

Création de L’Algérienne Des Eaux (ADE)

L’Algérienne Des Eaux (ADE) est un établissement public national à caractère in-

dustriel et commercial doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. Il a

été créé par le décret exécutif n̊ 01-101 du 27 Moharem 1422 correspondant au 21 Avril

2001. L’établissement est placé sous la tutelle du ministre chargé des ressources en eau,

et son siège social est fixé à Alger. Toute fois, cet organisme réjouit d’un monopôle dans

la gestion du service de l’eau, alors aucune concurrence dans ce domaine.

Mission

L’ établissement est chargé :

– Dans le cadre de la politique nationale de développement :

d’assurer sur tout le territoire national, la mise en oeuvre de la politique nationale

de l’eau potable à travers la prise en charge des activités de gestion des opérations de

production, de transport, de traitement, de stockage, d’adduction, de distribution

et d’approvisionnement en eau potable et industrielles ainsi que le renouvellement

et le développement des infrastructures s’y rapportant ;

– A ce titre , il est chargé , par délégation :

– De la normalisation et de la surveillance de la qualité de l’eau distribuée ;

– d’initier toute action visant l’économie de l’eau, notamment par

1. l’ amélioration de l’efficience des réseaux de transfert et de distribution ;

2. l’introduction de toute technique de préservation de l’eau ;

3. la lutte contre le gaspillage en développant des actions d’information, de for-

mation, d’éducation et de sensibilisation en direction des usagers ;

4. la conception, avec les services publics éducatifs, de programmes scolaires

diffusant la culture de l’économie de l’eau ;

– de planifier et mettre en œuvre les programmes annuels et pluriannuels d’inves-

tissements ;

– L’établissement se substitue à l’ensemble des établissements et organismes publics

nationaux, régionaux et locaux dans l’exercice de la mission de service public de

production et de distribution de l’eau potable, notamment :

1. l’Agence nationale de l’eau potable et industrielle et de l’assainissement (AGEP)

2. les établissements publics nationaux à compétence régionale de gestion de l’eau

potable ;

3. les EPEDEMIA de wilayas ;

4. les régies et services communaux de gestion et de distribution de l’eau.
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Organisation de l’ADE

Cette institution est dirigée par un Directeur général et est aussi dotée d’un Conseil

d’Orientation et de Surveillance (COS). Son organigramme est présenté en figure ?? sui-

vante :
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Département
des Résources

Humaine
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généraux
et relex
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Figure 2.1: ORGANIGRAMME DE L’ADE
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Conclusion

Notre champ d’étude est le secteur des ressources en eau en Algérie, pour lequel nous

avons présenté son évolution à travers l’histoire passant de sa législation, ses externalités

et son organisation, finissons par la gestion de l’offre et de la demande dans ce secteur.

Dans ce chapitre, nous avons abordé l’Algérienne des eaux (ADE) qui monopolise le

secteur de la gestion l’eau en Algérie dans chaque wilaya en donnant sa définition, ses

missions, son organisation et ses mécanismes, illustré par un schéma d’organisation pour

ce secteur d’étude.



3
L’aide à la décision et les méthodes

de résolution

Introduction

Dans ce chapitre, nous nous intéressons à L’optimisation multi-objectif pour l’aide à la

décision qui regroupe un ensemble de méthodes et d’outils de résolution de problèmes

de décision en présence de plusieurs critères de jugement. Nous rappelons ci-après quelques

une de ces méthode qui peuvent être appliqué dans le secteur d’eau.

3.1 Schéma de méthodes

Il existe un nombre important de méthodes, que certains auteurs les classifient en cinq

groupes :[21]

I Méthodes scalaires ;

I Méthodes interactives ;

I Méthodes floues ;

I Méthodes exploitant une métaheuristique ;

I Méthodes d’aide à la décision.

Les méthodes de ces cinq groupes peuvent aussi être rangées en trois familles de mé-

thodes d’optimisation multi-objectifs[144] :
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I Méthodes à préférence a priori

Dans ces méthodes, l’utilisateur définit le compromis qu’il désire réaliser (il fait part

de ses préférences) avant de lancer la méthode d’optimisation. On retrouve dans

cette famille la plupart des méthodes par agrégation (où les fonctions objectif sont

fusionnées en une seule).

I Méthodes à préférence progressive

Dans ces méthodes, l’utilisateur affine son choix de compromis au fur et à mesure

du déroulement de l’optimisation. On retrouve dans cette famille les méthodes in-

teractives.

I Méthodes à préférence a posteriori

Dans ces méthodes, l’utilisateur choisit une solution de compromis en examinant

toutes les solutions extraites par la méthode d’optimisation. Les méthodes de cette

famille fournissent, à la fin de l’optimisation, une surface de compromis.

Il existe des méthodes d’optimisation multi-objectifs qui n’entrent pas exclusivement dans

une de ces familles. Par exemple, on peut utiliser une méthode à préférence a priori en lui

fournissant des préférences choisies au hasard. Le résultat sera alors un grand nombre de

solutions qui seront présentées à l’utilisateur pour qu’il décide de la solution de compromis.

Cette combinaison forme alors une méthode à préférence a posteriori. [21] D’autres types

de classement classifient les méthodes d’optimisation multi-objectifs selon les principes

mathématiques, (utilisation de les dérivées des fonctions objectif ou non).

3.2 Méthodes scalaires

3.2.1 La méthode de pondération de fonctions objectif

[21] Cette approche de la résolution d’un problème d’optimisation multi-objectifs est la

plus évidente. D’ailleurs, on appelle aussi cette méthode ”approche näıve”de l’optimisation

multi-objectifs [Coello [52]]. Le but, ici, est de revenir à un problème d’optimisation mono-

objectif, dont il existe de nombreuses méthodes de résolution. La manière la plus simple de

procéder consiste à prendre chacune des fonctions objectif, à leur appliquer un coefficient

de pondération et à faire la somme des fonctions objectif pondérées. On obtient alors une

nouvelle fonction objectif .

(p)

∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser feq(x) =

∑k
i=1wi.fi(x)

et que g(x) ≤ 0

avec, h(x) = 0

Souvent, les coefficients de pondération respectent la relation suivante : wi ≥ 0 pour tous

i ∈ {1, . . . , k} et
∑k

i=1wi = 1.
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Figure 3.1: Schéma de résolution

3.2.2 La méthode de Keeney-Raiffa

Cette méthode utilise le produit des fonctions objectif pour se ramener à un problème

d’optimisation monobjectif. L’approche utilisée est semblable à celle utilisée dans la mé-

thode de pondération des fonctions objectif. La fonction objectif ainsi obtenue s’appelle

la fonction d’utilité de Keeney-Raiffa.∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser feq(x) =

∏k
i=1wi.fi(x)

et que g(x) ≤ 0

avec, h(x) = 0

On retrouve cette fonction dans la théorie de la fonction d’utilité multi-attribut exposée

dans [Keeney et al. [68]] (M.A.U.T, Multi Attribute Utility Theory). Cette théorie, issue

des sciences d’aide à la décision, traite des propriétés et de la manière de créer une ”fonction

d’utilité”.[21]

3.2.3 La méthode de la distance à un objectif de référence

Cette méthode permet de transformer un problème d’optimisation multi-objectifs en

un problème d’optimisation monobjectif.
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La somme que l’on va utiliser ici prendra la forme d’une distance ( k
√

()k) où la racine

kème de la somme d’éléments élevée à une certaine puissance k). De plus, dans certains

cas on normalisera les éléments par rapport à une valeur avant d’en faire la somme [Azarm

[6], Miettinen [83]].

On part encore du problème P . Dans les definitions suivantes, le vecteur F (de co-

ordonnées Fi, i ∈ {1, . . . , k})) est un vecteur dont les coordonnées correspondent à celles

d’un objectif idéal (ou de reference) au sens défini par l’utilisateur (cela peut être le point

ideal, ou un autre point qui représente mieux les préférences de l’utilisateur). Le vecteur

F est choisi par l’utilisateur. On peut, par exemple, utiliser la distance absolue. Voici la

definition de cette distance :

Lr

(
f(x)

)
=
[ k∑

i=1

|Fi − fi(x)|r
] 1

r

avec 0 ≤ r ≤ ∞

3.2.4 Méthode de compromis (approche par ε-contrainte)

Une autre façon de transformer un problème d’optimisation multi-objectifs en un pro-

blème monobjectif est de convertir m − 1 des m objectifs du problème en contraintes et

d’optimiser séparément l’objectif restant [21].

La démarche est la suivante :

– On choisit un objectif à optimiser prioritairement ;

– On choisit un vecteur de contraintes initial ;

– On transforme le problème conservant l’objectif prioritaire et on transforme les

autres objectifs en contraintes d’inégalité.

On appelle aussi cette méthode la méthode de la ε-contrainte [Miettinen [83]]. Le problème

peut être reformulé de la manière suivante [7] :∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥

Minimiser fi(x)

tel que, f1(x) ≤ ε1
...

fi−1(x) ≤ εi−1
fi+1(x) ≤ εi+1
...

fm(x) ≤ εm
et que g(x) ≤ 0

avec, x ∈ Rn, f(x) ∈ Rm, g(x) ∈ Rq

L’approche par ε-contrainte doit aussi être appliquée plusieurs fois en faisant varier le

vecteur ε pour trouver un ensemble de points Pareto optimaux.
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Cette approche a l’avantage par rapport aux autres de ne pas être trompée par les

problèmes non convexes. Ainsi la figure 3.2 illustre, en dimension 2, le cas où un point

(ε; f1min
), de la partie non convexe, est trouvé. La figure 3.2 montre aussi comment cette

approche procède. En transformant des fonctions objectifs en contraintes, elle diminue la

zone réalisable par paliers. Ensuite, le processus d’optimisation trouve le point optimal

sur l’objectif restant.

Figure 3.2: Interprétation graphique de l’approche par ε-contrainte.

L’inconvénient de cette approche réside dans le fait qu’il faille lancer un grand nombre

de fois le processus de résolution. De plus, pour obtenir des points intéressants et bien

répartis sur la surface de compromis, le vecteur ε doit être choisi judicieusement. Il est

clair qu’une bonne connaissance du problème a priori est requise.

3.2.5 Méthode du but à atteindre (Goal attainment method)

Cette approche, comme celle de min-max, utilise un point de référence pour guider la

recherche. Mais elle introduit aussi une direction de recherche, si bien que le processus de

résolution devra suivre cette direction. À la différence de l’approche min-max, qui utilise

des normes pour formaliser la distance au point de référence, l’approche du but à atteindre

utilise des contraintes, à l’instar de l’approche ε-contrainte, pour déterminer la position

du point de référence (aussi appelé le but). L’écart par rapport à ce but est contrôlé grâce
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à la variable λ introduite à cet effet :∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥

Minimiser λ

tel que, f1(x)− w1.λ ≤ B1
...

fm(x)− wm.λ ≤ Bm

et que g(x) ≤ 0

avec, x ∈ Rn, f(x) ∈ Rm, g(x) ∈ Rq

Ainsi en minimisant λ et en vérifiant toutes les contraintes, la recherche va s’orienter

vers le but B et s’arrêter sur le point A faisant partie de la surface de compromis (voir

l’illustration en 2 dimensions à la figure 3.3. Cette approche permet, comme l’approche

par ε-contrainte et l’approche min-max, de trouver les parties non convexes des fronts

Pareto.

Cependant, cette approche, comme les précédentes, doit être itérée plusieurs fois dans

Figure 3.3: Interprétation graphique de l’approche par ”but à atteindre”.

le but d’obtenir un ensemble de points Pareto optimaux. Les paramètres w et B doivent

être bien choisis par l’utilisateur. Bien que ces paramètres permettent une grande flexibilité

de la recherche (orientation et but), s’ils sont mal choisis, ils peuvent, dans certains cas

extrêmes, donner des résultats non cohérents.

Il y a lieu noter que cette approche est très similaire à celle de la ”goal programming”

[Charnes and Cooper, 1961 ; Romero, 1991 ; Coello, 1998], où les contraintes deviennent

des égalités. Des variables d’écart sont alors introduites [7].

3.2.6 Programmation par but (Goal programming method)

Cette méthode est proche de la méthode de but à atteinte. La différence principale

est que, après avoir transformé le problème d’optimisation, nous avons des contraintes
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d’égalité au lieu des contraintes d’inégalité. Cette approche est la suivante [21] :

• Choisi un vecteur initial des fonctions objectif F ,

• Associons à chaque objectif deux nouvelles variables ”déviations” liées au vecteur initial

des fonctions objectif choisies.

• minimiser après une des deux variables ; le choix de la variable se fait en fonction du

type de dépassement que l’on veut (au-dessus ou au-dessous de l’objectif que l’on

s’est fixé).

Présentation de la méthode On part du problème P . On choisit un vecteur de fonc-

tions objectif initial F ∈ Rk. On associe aussi un ensemble de variables d+i et d−i à chaque

fonction objectif fi(x), i ∈ {1, . . . , k}.
On obtient alors le problème suivant :∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥

Minimiser (d+1 ou d−1 , . . . , d
+
k ou d−k )

tel que, f1(x) = F1 + d+1 − d
−
1

...

fk(x) = Fk + d+1 − d
−
k

et que g(x) ≤ 0

avec, h(x) = 0

Les variables de déviation que l’on cherche à minimiser doivent respecter certaines

contraintes :

d+1 ≥ 0 et d−k ≥ 0 et d+1 · d−k = 0 avec i ∈ {1, . . . , k}
En fonction de la façon dont on désire atteindre le but F , on cherchera à minimiser

différentes combinaisons des coefficients d+i et d−i .

3.2.7 Méthode hybride

Comme nous allons le voir, il est possible d’exploiter plusieurs méthodes pour en former

une nouvelle. Dans ce cas, nous obtenons une ”méthode hybride”.

Présentation de la méthode La méthode hybride la plus connue est la méthode

de Corley. Cette méthode utilise la méthode de pondération des fonctions objectif et la

méthode du compromis. On part du problème P. On le transforme de la manière suivante :∥∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser

∑k
i=1wi.fi(x)

tel que, fj(x) ≤ εj , j = 1, . . . , k

et que g(x) ≤ 0

avec, h(x) = 0
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3.2.8 Méthode lexicographique

Cette méthode est très intuitive. En effet, elle consiste à considérer les fonctions ob-

jectif les unes après les autres et à minimiser un problème d’optimisation monobjectif, en

complétant au fur et à mesure l’ensemble des contraintes [20].

Présentation de la méthode On part du problème P . On procède ensuite en k étapes

(autant d’étapes qu’il y a de fonctions objectif). Commençons avec la première fonction

objectif. On résout : ∥∥∥∥∥∥
Minimiser f1(x)

tel que, g(x) ≤ 0

avec h(x) = 0

On note f ∗1 la solution de ce problème.

Ensuite, on transforme la première fonction objectif en contrainte d’égalité puis on

prend la seconde fonction objectif et on résout le problème :∥∥∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser f2(x)

tel que f1(x) = f ∗1
g(x) ≤ 0

avec h(x) = 0

On répète cette démarche jusqu’à la fonction objectif k. Et, pour finir, on aura :∥∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser fk(x)

tel que f1(x) = f∗1 , . . . , f
∗
k−1

g(x) ≤ 0

avec h(x) = 0

La dernière valeur de x est celle qui minimise tous les objectifs.

D’autres méthodes existent appartenant à cette classe dans la littérature nous pouvons

citer :

• La méthode des contraintes d’égalité propres ou Proper-equality-constraints-method ;

• La méthode des contraintes d’inégalité propres ou Proper-inequality-constraints-method ;

• L’algorithme de Lin-Tabak ;

• L’algorithme de Lin-Giesy ;

• etc.

3.3 Méthodes interactives

Les méthodes interactives permettent de chercher une et une seule solution. Elles

forment la famille des méthodes progressives et permettent à l’utilisateur de déterminer
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ses préférences vis-à-vis d’un compromis entre objectifs au cours de l’optimisation. Ces

méthodes sont à comparer aux méthodes :

� à préférence a priori, où l’utilisateur choisit le compromis à réaliser entre objectifs avant

de lancer l’optimisation ;

� à préférence a posteriori, où l’utilisateur n’a pas à choisir de compromis avant de lancer

l’optimisation. La méthode d’optimisation calcule toutes les solutions efficaces et

l’utilisateur peut ainsi les comparer et en choisir une.[21]

Nous allons maintenant présenter quelques méthodes interactives (ou plutôt quelques

principes d’interaction).

3.3.1 Méthode de compromis par substitution

Cette méthode (Surrogate Worth Tradeoff (SWT) ou ”méthode du compromis par

substitution”) a été très utilisée pour l’optimisation de ressources en eau [Haimes et al.

[52]]. Elle est basée sur la méthode du compromis, à laquelle on a ajouté un processus

interactif, pour que la méthode converge vers la solution la plus susceptible de satisfaire

l’utilisateur [21].

Présentation de la méthode Cette méthode se décompose en sept étapes : (voir

algorithme 2) :

Le plus difficile dans cette méthode est de bien comprendre la signification du coefficient W1j .

3.3.2 Méthode de Fandel

Le but de cette méthode est d’aider l’utilisateur dans le choix des coefficients de pondération

[35]

Présentation de la méthode On part du problème P . On modifie le problème de la

manière suivante :

P =

∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser

∑k
i=1wi.fi(x)

tel que g(x) ≤ 0

avec h(x) = 0

On a aussi wi ≥ 0 et
∑k

i=1wi = 1. On retrouve cette condition dans la méthode de pondé-

ration des fonctions objectif.

Comme pour la méthode de pondération des fonctions objectif, la variation des coefficients

wi permet de déterminer les points de la surface de compromis. En revanche, dans la méthode

de Fandel, on suppose que ces coefficients ne sont pas connus. On suppose aussi que l’utilisateur

cherche une solution qui soit proche de la solution idéale.
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Algorithme 1 Surrogate Worth Tradeoff (SWT)-algorithm

Étape 1 Trouver le minimum de la fonction fj en résolvant∥∥∥∥∥∥
Minimiser fj(x)

sachant que g(x) ≤ 0

avec h(x) = 0

La solution de ce problème devient la jème composante du vecteur fmin, qui regroupe les k − 1

valeurs minimales de fj , j = 1, . . . , k. Si possible, on peut chercher à cette étape les composantes

du vecteur fmax, qui regroupe les k − 1 valeurs maximales de fj , j = 2, . . . , k.

Étape 2 Choisir la valeur de départ de ε ≥ fjmin , j = 2, . . . , k.

Étape 3 Résoudre le problème suivant :∥∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser f1(x)

Minimiser f2(x) ≥ ε2, . . . , fk(x) ≥ εk
sachant que g(x) ≤ 0

avec h(x) = 0

Si certaines des contraintes de ce problème ne peuvent pas être respectées, on pose εj = fj(x)

pour j correspondant aux indice des contraintes non respectées (on relâche les contraintes). Il

faut ensuite recommencer cette étape. Si les contraintes sont respectées, on appelle x∗ le vecteur

solution et on passe à l’étape suivante.

Étape 4 Si les contraintes sont maintenant suffisamment relâchées, on passe à l’étape 5 sinon, on choisit

une nouvelle valeur de εj ≥ fjmin , pour tout j = 2, . . . , k et on retourne à l’étape 3.

Une méthode pour sélectionner une nouvelle valeur de ε consiste à commencer par une grande

valeur de ε puis à diminuer chaque εj , pour tout j = 2, . . . , k d’un certain ∆j > 0, chaque fois que

les contraintes sont respectées.

Si les contraintes ne sont pas respectées, on pose εj = fj(x) avec j indice des contraintes non

respectées (ici, x désigne la valeur courante de la solution).

Étape 5 On demande maintenant à l’utilisateur de choisir les coefficients W1j , pour tout j = 2, . . . , k.

Ces coefficients représentent l’avis de l’utilisateur vis-à-vis d’un accroissement de la fonction fj de

λj unités (le mode de calcul de λ1j est précisé plus loin). Ce coût est mesuré sur une échelle de -10

à +10, où -10 représente un avis défavorable de l’utilisateur vis-à-vis de cet accroissement et +10

un avis favorable. 0 représente l’indifférence.

Cette opération est répétée pour j variant de 2 à k.

Étape 6 On répète l’étape 5 jusqu’à ce que l’on trouve pour les coefficients W1j , j = 2, . . . , k des valeurs

égales à zéro. On note f∗j , pour tout j = 2, . . . , k les valeurs des fonctions objectif correspondant

à ces coefficients.

Étape 7 Le vecteur solution préfèré x∗. est déterminé en résolvant le problème suivant :∥∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser f1(x)

sachant que f2(x) = f∗2 , . . . , fk(x) = f∗k
et g(x) ≤ 0

avec h(x) = 0
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3.3.3 Méthode STEP

Cette méthode est similaire à la méthode de Fandel. Ici aussi, les informations sur la préfé-

rence de l’utilisateur permettent de restreindre l’espace de recherche étape par étape [35].

Présentation de la méthode On part du problème P et on le transforme de la manière

suivante : ∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥

Minimiser β

tel que
[
fi(x)− Y

]t · wi < β

g(x) ≤ 0

avec h(x) = 0

f(x) ≤ Y

ou le vecteur Y correspond a un vecteur de bornes supérieures servant à restreindre l’espace

de recherche. Le vecteur wj est défini dans la suite de cette section.

De la même manière que l’approche précédente, on forme la matrice B.

Les coefficients de pondération wj des différentes fonctions objectif fj sont nécessaires pour la

résolution du problème. On va déterminer ces coefficients. On va donner un poids plus important

aux fonctions fj dont l’excursion est importante (fj prend ses valeurs dans un domaine étendu).

Ces coefficients ont la forme suivante :

wj =
vj∑k
i=1 vj

avec

vj =
maxi{f∗ij } − f

∗j
j

mini{f∗ij }
· 1

f∗jj

avec i = 1, . . . , k; Par conséquent les poids respectent les conditions w > 0 et
∑k

j=1wj = 1.

3.3.4 Méthode de Jahn

Cette méthode est complètement différente des deux autres. On commence par choisir un

point de départ, puis le problème est résolu pas à pas à travers l’espace de recherche en direction

de la solution optimale au sens de Pareto [35].

Cette méthode est fondée sur une méthode de minimisation cyclique (aussi appelée ”méthode

d’optimisation scalaire dans les directions réalisables” de Zoutendjik).

présentation de la méthode On transforme le problème P de la manière suivante :∥∥∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser β

tel que wj .
[
∇xf

u
j

]t · δf ≤ β
vi.
[
∇xg

u
i

]t · δg ≤ β
tl.
[
∇xh

u
l

]t · δh = β

On a δf ∈ Rk, δg ∈ Rm, δh ∈ Rp. Où :
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β : fonction scalaire de préférence ;

∇x : opérateur nabla de la variable x, ∇xA =
∑

i
∂A

∂xixi
;

δ : direction du pas de minimisation.

wj : coefficient de pondération de la je fonction objectif.

vi : coefficient de pondération de la ième contrainte d’inégalité ;

tl : coefficient de pondération de la lème contrainte d’égalité.

La solution de notre nouveau problème commence par le choix d’un vecteur de depart réalisable

x0 et par le calcul du vecteur des fonctions objectif correspondant f(x0).

Le choix du point de départ influence les alternatives futures possibles, en supposant que l’espace

de recherche Ŷ 0 soit restreint à :

Ŷ 0 =
{
f(x)|f(x) ≤ f(x0)

}
En fonction du vecteur objectif f(x), l’utilisateur choisit une fonction objectif fi, qui doit

être minimisée prioritairement. A cet effet, un pas de direction δ et de longueur appropriée l doit

être déterminé, et il doit satisfaire la relation suivante :

xk+1 = xk + λk · δk

Il faut que xk+1 et xk satisfassent les contraintes du problème (h et g). De plus, il faut que ces

points vérifient :

fk+1
i < fki ∀i ∈ I = {1, . . . , k}

fk+1
j ≤ fkj ∀j ∈ J = {I|j 6= i}

On obtient la direction du pas en résolvant notre problème modifié (le problème de départ

transformé). En agissant ainsi, les coefficients de pondération wj , vi et tl choisis par l’utilisateur

influencent la direction du pas. L’utilisateur peut maintenant choisir la longueur du pas λk dans

un intervalle [0, λmax]. On trouve λmax en résolvant le problème suivant :

∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥

Minimiser λmax

sachant que fi(x
k + λmax · δk) < fi(x

k), ∀i ∈ I = {1, . . . , k}
fj(x

k + λmax · δk) ≤ fj(xk) ∀j ∈ J = {I|j 6= i}
g(xk + λmax · δk) ≤ 0

h(xk + λmax · δk) = 0

Le nouveau vecteur fonction objectif fk+1, pour le pas de direction et de longueur données,

est calculé fk+1 = f(xk + λk · δk). Si ce vecteur objectif n’est pas accepté, on détermine à la

prochaine itération une nouvelle direction, en résolvant notre problème modifié.

3.3.5 Méthode de Geoffrion

Cette approche est similaire à la méthode de Jahn. Elle repose sur un algorithme : l’algo-

rithme de Franck-Wolfe [35]
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Présentation du la méthode On transforme le problème P de la manière suivante :∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser

(
∇xp · [fx]

)t · δ
sachant que h(x) = 0

g(x) ≤ 0

avec δ ∈ Rk.

La fonction de preference p · [f(x)] n’est pas forcément connue de l’utilisateur. Pendant le

déroulement de l’algorithme, l’utilisateur devra fournir des informations sur les compromis qu’il

désire réaliser. Il doit aussi fournir la longueur du pas.

Deux méthodes sont possibles pour déterminer le point de depart x0. Soit l’utilisateur sé-

lectionne un vecteur en utilisant la méthode de Jahn, soit le vecteur est calcule en résolvant le

problème de substitution suivant :∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser

∑k
i=1wi · fi(x)

sachant que h(x) = 0

et g(x) ≤ 0

On reconnâıt là la méthode de pondération des fonctions objectif décrite dans les sections pré-

cédentes. En résolvant ce problème, on obtient le point x0 = x∗.

A ce moment, on peut résoudre le problème p′. Cette résolution nous donne la direction de

recherche δ. Des informations à propos de la fonction de préférence sont maintenant requises. Il

va falloir transformer le problème P ′ en utilisant la relation suivante :

∇xp ·
[
f(x)

]
=

k∑
i=1

[ ∂p
∂fi

]
x
· ∇x · fi(x)

On obtient le problème suivant :∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser

∑k
i=1wi · (∇xfi(x

k))t · δ
sachant que h(x) = 0

et g(x) ≤ 0

On obtient

wi =

[ ∂p
∂fi

]
x[ ∂p

∂f1

]
x

avec i ∈ {1, . . . , k}, et la direction de l’étape est donnée par δ = xk+1 − xk.

Les coefficients de pondération reflètent le compromis qui est fait par l’utilisateur entre la

fonction objectif fi et la fonction objectif de référence f1.

Après résolution du problème de substitution ci-dessus, la longueur du pas λ doit être dé-

terminée par l’utilisateur lui-même, qui doit considérer le but :∥∥∥∥∥∥∥
Minimiser p

[
f(xk + λk · δk)

]
sachant que h(xk + λk · δk) = 0

et g(xk + λk · δk) ≤ 0
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en utilisant l’hypothèse suivante :

0 ≤ λk ≤ 1

Une fois que la longueur du pas est déterminée, le nouveau vecteur objectif peut être calculé :

fk+1 = f(xk + λk · δk)

L’utilisateur évalue alors le résultat, et décide si le processus peut continuer, ou si la solution

peut être acceptée comme solution de compromis. S’il décide de continuer, il peut alors parcourir

la surface de compromis

3.3.6 Méthode de Simplexe

Cette méthode n’a rien à voir avec la méthode du simplexe utilisée en programmation li-

néaire. Il s’agit là d’une méthode de recherche séquentielle [Nelder et al. [91]] de l’optimum d’un

problème d’optimisation. Le logiciel [Multisimplex] réalise cette optimisation pour un problème

d’optimisation multi-objectifs de manière interactive.

Cette méthode utilise k+ 1 essais (où k représente la dimension de la variable de décision x

) pour définir une direction d’amélioration des fonctions objectif. L’amélioration des fonctions

objectif est obtenue en utilisant une méthode d’agrégation floue.

On commence par choisir au hasard k+1 valeurs pour la variable de décision x. L’algorithme

évalue alors les k + 1 points et supprime le point le moins ”efficace”. Il crée alors un nouveau

point à partir du point supprimé (voir figure 3.5) et recommence l’évaluation.

L’algorithme comporte quelques règles, qui permettent de choisir des points qui évitent de tour-

ner autour d’une mauvaise solution. Les deux principales règles sont les suivantes :

Règle 1 : rejeter les pires solutions. Une nouvelle position de la variable de decision x est

calculée par réflexion de la position rejetée (voir la figure 3.5). Après cette transformation,

on recherche le nouveau pire point. La méthode est alors répétée en eliminant ce point,

etc. A chaque étape, on se rapproche de la zone où se trouve l’optimum recherché.

Figure 3.4: Choix d’un nouveau point par symétrie.
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Règle 2 : ne jamais revenir sur un point qui vient juste d’être rejeté. Sans cette règle,

l’algorithme pourrait osciller entre deux ”mauvais” points. [21]

W : point le moins favorable ou point venant d’être rejeté.

B : point le plus favorable.

R : second point le plus favorable.

Figure 3.5: L’algorithme de la méthode de Simplex.

3.4 Difficultés de l’optimisation multi-objectifs

Dans cette section, nous présentons toutes les difficultés rencontrées par le processus d’op-

timisation multi-objectifs. Un processus d’optimisation multi-objectifs doit résoudre les deux

tâches suivantes :

• guider le processus de recherche vers la frontière de Pareto,

• maintenir une diversité des solutions pour assurer une bonne répartition sur la frontière Pareto.

L’accomplissement de ces tâches est très délicat car les difficultés rencontrées dans un problème

multi-objectifs sont identiques à celles d’un problème monobjectif. Elles sont amplifiées par la

présence d’objectif dépendant les uns des autres.

3.4.1 Guider le processus de recherche vers la frontière Pareto

Le processus de recherche est souvent ralenti ou totalement dérouté par des fonctions possé-

dant une des caractéristiques suivantes : multimodalité (lorsque une fonction possède plusieurs

optimums globaux, dès lors, chaque optimum exerce une attraction sur le processus de résolu-

tion ce qui peut piéger la convergence de la méthode), isolation d’un optimum (il existe des

problème dans lesquels un optimum peut être entouré de grandes zones pratiquement plates.
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Cet optimum se trouve alors isolé car l’espace de recherche qui l’entoure ne peu pas guider vers

lui les individus de la population) et tromperie (un problème est trompé lorsqu’il guide la

convergence vers une zone non optimale de la fonction).

3.4.2 Maintenir la diversité sur le front Pareto

La difficulté à maintenir une bonne répartition des solutions sur la frontière de Pareto résulte

principalement des caractéristiques suivantes : convexité ou non convexité de la frontière de

Pareto (certains problèmes ont une frontière de Pareto non convexe), discontinuité de cette

frontière (si une frontière de Pareto est discontinue, nous retrouvons le même principe que pour

une fonction multimodale, les différentes parties de cette frontière vont exercer proportionnelle-

ment à leurs tailles, une attraction plus ou moins importante sur les individus d’une population,

certaines d’entre elles pourront donc ne pas être découvertes) non uniformité de la distribution

(les solutions sur la frontière de Pareto peuvent ne pas être réparties uniformément, la raison

principale vient du choix des fonctions objectifs, si une des fonction objectif est multimodale, elle

va influencer de manière très différente la répartition des solutions sur la frontière de Pareto).

3.5 Introduction à l’aide à la décision

Les méthodes que nous avons présentées jusqu’ici sont basées sur la relation de dominance.

Cette relation (que l’on peut définir de plusieurs manières : la dominance de Pareto, la dominance

lexicographique par exemple) permet de filtrer les éléments d’un ensemble, et de ne retenir que

les éléments incomparables entre eux. Cependant, il existe une autre approche pour obtenir un

ensemble de solutions, qui repose sur l’établissement d’une relation d’ordre entre les différents

éléments. Ainsi, on peut, en fonction de la relation d’ordre définie, obtenir un ensemble de solu-

tions (relation d’ordre partiel) ou une et une seule solution (ordre complet). L’autre différence

majeure, par rapport aux méthodes d’optimisation multi-objectifs classiques, vient du fait que

les méthodes d’aide à la décision ne travaillent que sur des ensembles discrets de points (les

méthodes d’optimisation multi-objectifs ”classiques” peuvent travailler, elles, sur des ensembles

continus).

De plus, les méthodes d’aide à la décision permettent de répondre à plusieurs probléma-

tiques, réunies dans le tableau 3.1.

L’aide à la décision a été développée à partir de la constatation explicitée maintenant.

Dans certains cas, lorsque l’on est amené à comparer trois actions, on peut rencontrer un bouclage

entre ces actions. Ce phénomène est appelé l’intransitivité de la préférence, et de l’indifférence,

ou paradoxe de Condorcet. Il se résume de la manière suivante : soient trois actions A, B et C,

on peut avoir A ≥ B, B ≥ C et C ≥ A (ici, le symbole ≥ désigne la preference).

L’aide à la décision nous propose donc une prise en compte de ces propriétés d’intransitivité

des relations d’ordre, et elle nous propose aussi des familles de méthodes destinées à résoudre
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Problématique Objectif Résultat Procedure

Choix d’un sous-ensemble aussi restreint que

α possible en vu d’un choix final d’une seul Choix Sélection

action. Ce sous ensemble contenant les actions

”les meilleures” ou, à défaut,”satisfaisantes”

β Tri par affectation des actions Tri Affectation

à des catégories prédéfinies

Rangement de classes d’équivalence,

γ composées d’actions, ces classes Rangement Classement

étant ordonnées de façon complète ou partielle.

δ Description, dans un langage approprié, Description Cognition

des actions et de leurs conséquences

Table 3.1: Les divers problèmes répondus par des méthodes d’aide de décision

.[108]

des problématiques différentes (Sélection, Tri, Rangement) de celles traitées par l’optimisation

multi-objectifs classique.

Lorsque l’on est confronté au domaine de l’aide à la décision, on remarque un certain nombre

de termes redondants : Action désigne un objet, une décision, un candidat ou autre chose encore.

C’est sur cette entité que va s’opérer la sélection (ou le tri, ou le classement).

Une méthode d’aide à la décision va donc permettre de choisir la meilleure action, ou de classer

des actions en fonction d’un ou plusieurs critères.

En fonction du type de classement que l’on désirera effectuer, on pourra utiliser différents types

de règles de classement ou de choix. Ces règles vont définir un ordre complet (si toutes les actions

sont classées) ou partiel (après le classement, il subsiste des actions incomparables, donc non

classées).

Il existe plusieurs méthodes d’aide à la décision, on cite par example la famille ELECTRE (I,

IS, II, III, IV et TRI), et la famille PROMETHEE (I et II).

3.5.1 La décision et son processus

Chaque jour, que ce soit au sommet de l’état, dans une entreprise ou simplement dans une

famille, des décisions sont prises. On décide de faire ou de ne pas faire, de telle manière ou de

telle autre. Ces décisions sont le fruit d’un processus, plus ou moins long, pouvant mettre en jeu

un grand nombre d’individus.

En effet, ces décisions sont rarement le fait d’un seul individu, même si ce dernier peut avoir le

pouvoir et la responsabilité de prendre la décision final. Cette décision est souvent le fruit de

consultations et d’interactions entre plusieurs acteurs. De plus, cette décision peut être influencée

indirectement par des acteurs qui se situent en dehors du processus de décision (les administrés

d’une commune, les habitants d’un quartier, les associations de défense de l’environnement. . .) .
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En pratique, le processus de décision est souvent chaotique, il ne suit pas un cheminement

linéaire prévisible à l’avance, et il se construit sur la base de confrontations entres les différents

systèmes de valeurs des différents acteurs. Le processus de décision correspond à des interac-

tions, voire à des confrontations entre différents systèmes de valeurs,qui aboutissent au final à la

prise de décision. La décision s’élabore donc de manière progressive,d’autant plus que toutes les

alternatives envisageables pour la résolution du problème posé ne sont pas toujours clairement

définies ou connues dès le début du processus, et que de nouvelles ”solutions” sont pensées à

mesure que le processus de décision avance.

Afin d’illustrer ce que peut être un processus de décision, un exemple cher à Bernard Roy

[108], qui est la référence de l’école française en terme d’aide à la décision, est présenté dans

la suite de ce paragraphe. Cet exemple est celui de la voiture du père de famille, qui présente

l’avantage d’illustrer de manière simple le cheminement d’un processus de décision.

D’une manière générale, on peut dire que le processus de décision cherche :

– Dans en premier temps, à définir les objectifs et le contexte de la décision (dans notre

exemple, changer de voiture dans un contexte familial).

– Ensuite, à recenser les différentes actions possibles, objets de la décision (ici les divers

modèles de voitures)

– apprécier les avantages et les inconvénients de chacune de ces actions, à travers différents

critères (le confort, la sécurité, le prix. . .)

– A comparer ces différentes actions entre elles. (Quel est le modèle les plus adapté vis à vis

des objectifs recherchés par le père ?)

– faire partager les conclusions aux autres intervenants. (Est-ce que la solution retenue est

acceptable pour les autres membres de la famille ?).

Le processus de décision peut donc être un processus compliqué. Si le problème à résoudre

atteint un certain niveau de complexité, qu’il met en jeu un grand nombre de paramètres et de

conséquences à considérer, les différents acteurs de la décision peuvent alors ne plus y voir ”très

clair”, et ne pas arriver à faire un choix. Les méthodes d’aides à la décision dites aussi méthodes

d’analyse multicritère, ont justement été élaborées pour ” éclairer ” les différents acteurs de la

décision, leur apporter des informations plus lisibles et plus compréhensibles, et leur permettre

d’avoir une analyse plus rigoureuses du problème à résoudre.

3.5.2 De la recherche d’un optimum

Pendant de longues années, et ce jusqu’au milieu des années soixante, ce que l’on appelle

”l’aide à la décision” se limitait en fait à ”la recherche opérationnelle”, c’est à dire à la recherche

d’un optimum pour un problème donné. Le postulat de la recherche opérationnelle est simple :

Il existe, pour tout problème, une solution optimale vis-à-vis de l’objectif à atteindre. Cette

recherche d’optimum est basée sur la maximisation d’une fonction d’utilité qui représente l’ob-

jectif recherché (cette fonction étant souvent un gain financier). Cette démarche est bien adaptée

à des problèmes purement financiers (problème d’investissement) ou purement techniques (re-

cherche d’un mélange optimal pour un alliage), mais ne peut en aucun cas être satisfaisante

dans un problème où l’on souhaite concilier plusieurs objectifs, comme par exemple dans le cas

d’une décision prenant en compte les différents aspects du développement durable, et cela pour
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plusieurs raisons : La première, c’est que si on suit les préceptes du développement durable, on

ne cherche pas à atteindre un objectif,mais plusieurs.En effet, on cherche une solution ”soute-

nable” d’un point de vue économique, mais aussi social et environnemental. De plus, comment

ramener des critères aussi divers que le coût d’investissement, le bien-être des personnes et la

pollution atmosphérique en une fonction unique, sous une même unité, de surcrôıt monétaire.Et

puis certain critère, comme le bien-être, ne sont pas mesurables (on parle alors de critères incom-

mensurables). Il parâıt alors difficilement concevable de ramener des critères commensurables

et incommensurables à un critère unique. De plus, ces critères sont souvent conflictuels car ils

peuvent avoir des objectifs opposés (par exemple, la diminution de la pollution atmosphérique

augmente le coût d’investissement dans le cas d’une usine d’incinération), et une fonction unique

construite à partir de ces critères n’a donc pas beaucoup de sens.

L’incomparabilité, c’est admettre que deux actions potentielles, destinées à résoudre le même

problème,ne peuvent pas être comparées car trop différentes, ou indiscernables l’une de l’autre.

Mais l’incomparabilité c’est aussi, et même surtout, dans un problème décisionnel, la solution

de celui qui, cherchant à éclairer la décision, est handicapé par le manque et l’imperfection des

informations, et ne peut donc pas définir si il y a préférence ou non. L’incomparabilité c’est

admettre que ”en l’état des connaissances” il est impossible de choisir entre les deux options .

Que l’indifférencene soit pas. transitive, c’est presque une évidence. Pour le démontrer, prenons

l’exemple qui est présenté dans l’ouvrage [SchÄarlig [120]]

Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons essayé de rassembler un état d’art sur les problèmes d’optimisa-

tion multi-objectifs, tout en montrant la manière de définir un problème pareil, ses contraintes,

ses objectifs ainsi que les méthodes de résolution utilisées, tout en respectant le concept de Com-

promis et les frontières de Pareto. Nous avons parlé des méthodes utilisées dans le domaine de

l’optimisation multi-objectifs.



4
Etude de cas Entreprise Algerienne

des Eaux (ADE) Unité Djelfa

Introduction

L
’offrande de l’eau est, selon la Bible et le Coran, un devoir qui s’est progressivement trans-

formé en une obligation. Plus récemment, un véritable ” droit à l’eau ” a été reconnu,

c’est-à-dire le droit pour toute personne, quel que soit son niveau économique, de disposer d’une

quantité minimale d’eau de bonne qualité qui soit suffisante pour la vie et la santé (Henri Smets,

2004).

Le droit d’accès à l’eau potable et à l’assainissement en Algérie est garanti dans divers textes

juridiques et sa mise en oeuvre prend en compte aussi bien les aléas climatiques qu’une diversifi-

cation tarifaire. Malgré la rareté de la ressource, l’accès à l’eau potable et à l’assainissement reste

pour l’État Algérien un droit fondamental au prix d’un difficile équilibre entre le principe du

droit d’accès à l’eau et le principe du recouvrement des coûts selon la Loi n̊ 05-12 portant code

des eaux. L’Algérie tente par différents moyens d’assurer à moyen et longs termes les besoins en

eau pour la population et le développement socio-économique en général.

4.1 Cycle domestique de l’eau

Depuis son captage (Barrage ou dans une nappe d’eau souterraine) jusqu’au robinet, l’eau

nécessite de nombreuses opérations destinées à la traiter, la stocker, la transporter, la distribuer,

la collecte et l’épuration des eaux usées dans le chèma (cycle de l’eau, Figure 4.1)
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Figure 4.1: Schéma cycle d’eau

La superstructure une fois établie, il est possible de définir le système dans sa globalité. Pour

aborder l’étude relativement à un trimestre donnée, on se pose les questions suivantes :

– Quels sont les paramètres du problème a prendre en considération et comment les estimer

dans l’entreprise ADE, unité de Djelfa ? ;

– Quelles sont les variables d’optimisation recherchées ? ;

– Quelles sont les variables d’optimisation recherchées ? ;

– Quelles contraintes a-t-on sur la résolution ? ;

– Et enfin, quels objectifs doit-on satisfaire ?.

4.2 Définition et Présentation

Quelques définitions liées à l’activité sont nécessaires pour une bonne compréhensions de la

modélisation :

4.2.1 Agent de recouvrement

Toute personne de service commercial qui s’occupe de relever les niveaux de consommation

et distribuer les factures et éventuellement des mises en demeures chez les abonnes.
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4.2.2 Agent d’exploitation

Toute personne relativement du service d’exploitation dont des tâches consistent à réparer

les fuit enregistrés et exécuter les ordres des coupures d’eau les abonnés n’ayant pas payés leurs

factures. Ainsi de faire rétablirai le branchement pour lesquelles qui ont régler leurs dette, le

branchement pour les nouveaux abonnes.

4.2.3 Le chiffre d’affaire

Le chiffre d’affaires d’une entreprise est constitué du montant total des ventes facturées sur

une période donnée.

4.2.4 Encaissement

Action de mettre en caisse les volumes d’eau facturé et d’autres Préstation (les travaux,

l’abonnement...).

4.2.5 Décaissement

Action de payement des salaires, les charges d’exploitation et le financement des investisse-

ment ..etc.

4.2.6 Volume d’eau produit

C’est la quantité d’eau produite au forage.

4.2.7 Volume d’eau facturé

C’est la quantité d’eau consomme par les abonnés et comptabise par l’entreprise.

4.3 Les variables de décision

Dans un problème d’optimisation, les variables, sont les composantes du système sur les-

quelles il est possible d’agir, afin d’améliorer son fonctionnement. C’est donc en faisant varier

le vecteur solution x que l’on recherche l’optimum de la fonction objectif choisie dans le cas

monocritère, et dans le cas multicritère on recherche le meilleur compromis possible entre les

différents objectifs.

• x1 : Volume produit (VP) de la période ” trimestrielle”;

• x2 : Nombre d’employés maquants dans le recouverement ou à l’activité commerciale(ER) ;

• x3 : Nombre d’employés maquants dans la maintenance ou à l’activite technique(EM) ;
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• x4 : La masse salariale (MS) de la période ” trimestrielle”;

• x5 : Le chiffre d’affaire (CA) de la période ” trimestrielle”;

• x6 : Les encaissements (Enc) (c’est les encaissement sur ventes d’eau + les encaissement

des travaux et préstations) ;

• x7 : Les décaissements (DEnc)(c’est la masse salariale + Decaissement sur les charges d’ex-

ploitation + Décaissement sur les charges d’investissement + Décaissements sur detention

pour comptes) ;

• x8 : Il correspond au nombre d’abonnés (NB) devant d’être réellement recensés.

4.4 Les données

• N : nombre d’individus des communes gérées durant le trimestre courant. Ce nombre est

communiqué par les différentes communes concernées.

• CP : capacité de production à la fin du trimestre courant relevée par les services techniques

compétents.

• MSE : masse salariale du trimestre précédent.

• NBE : nombre d’abonnés enregistrés pour la période trimestrielle précédente,

• VF : volume d’eau facturé pour la période du semestre courant. Il est communiqué par le

service facturation du département commercial.

• MF : volume de la consommation moyenne d’eau par abonné. Il est donné par : MF=VF/NBE.

• NF : Nombre de fuites enregistré sur le réseau durant la période trimestrielle.

• P : revenu moyen découlant des prestations de services de la gestion du réseau d’eau

potable, du trimestre courant. Il est égal à la somme des valeurs déduites de toutes les

prestations, divisé par NBE

• Inv : la valeur des charges d’investissements de la période courante. Elle englobe toutes

les charges relatives aux achats de matériels pour améliorer le bon fonctionnement des

services de l’entreprise (véhicules, mico ordinateurs, consommable, mobilier. . .).

• Exp : la valeur des charges d’exploitation de la période courante. Elle englobe toutes les

charges relatives aux achats de matériels nécessaires pour le fonctionnement des services

de l’entreprise (eau javellisée, vannes, pompes hydrauliques. . .).

• S1 : salaire moyen d’un agent de recouvrement dans l’activité commerciale.

• S2 : salaire moyen d’un agent d’exploitation dans l’activité technique.

• R : nombre moyen d’abonnés couverts par un agent de recouvrement.

• F : nombre moyens de fuites réparées par un agent d’exploitation.

• C : nombre actuel d’agents d’exploitation (trimestre courant).

• Tr : tarif moyen d’un mètre cube d’eau. Il est égal à 17 DA.

• dmin : La dotation minimale journalière c’est-à-dire : le volume produit en litre par jour

par habitant : 20 litre par jour par habitant équivalant à 1,8 m3 par trimestre par habi-

tant ;d’apre les norme de Organisation Mondiale de la Sante (OMS).

• dmax : la dotation maximale journalière c’est-à-dire : le volume produit en litre par jour par

habitant : 180 litre par jour par habitant équivalant à 16,2 m3 par trimestre par habitant ;
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4.5 Les fonctions objectifs

X Maximiser le recouvrement de tous les ménages ou foyer. (En considérant que chaque

ménage contient 8 personnes ) :

Max Z2 = R ∗ x2;

X Maximiser le nombre de fuites réparées parmi celles enregistrées sur réseau durant le

trimestre :

Max Z3 = F ∗ x3 + C;

X Minimiser l’écart entre le chiffre d’affaire et la recette de la période :

Min Z4 = x5 − x6;

4.6 Les contraintes

– Le volume de production est limité, vu du nombre limité de forages, et donc la capacite

de production (Cp) qui est réduite. Ainsi que le volume produit qui doit être supérieur à

la dotation minimale dmin et inférieur à la dotation maximale dmax.

x1 ≤ CP

N ∗ dmin ≤ x1 ≤ N ∗ dmax

Remarque : soit b1=minimum {CP ; N ∗ dmax } : Car b1=CP ; la disribution d’actuel et

n’est pas quotidiennement.

– La masse salariale sur le chiffre d’affaire qui doit être continuellement contrôlée pour ne

pas dépasser les normes , généralement admises pour l’activité de distribution de l’eau :

x4 ≤ γ × x5

– Le nombre de réparations effectuées durant le trimestre par l’equipe de maintenance ne

dépasse pas le nombre de fuites enregistrées. Ainsi la capacité de l’entreprise disponible à

réparer les fuites dépend de ses moyens humains et materiels, engendre les trois processus :

– Augmentation de volume facturé ainsi que du chiffre d’affaire ;

– Augmentation des charges d’exploitation ;

– Augmentation de la masse salariale (le salaire (S1) des agents d’exploitation et de re-

couvrement)

F × x3 + C ≤ NF

x4 ≤MES + S1× (x2) + S2× (x3)

– Les dépenses d’un trimestre ne doivent pas excéder un taux (β) de chiffre d’affaire ( x5 ) ;
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– Le décaissement recouvre la masse salariale, les charges d’exploitations et les charges

d’investissements ;

– Le chiffre d’affaire a une relation avec le volume facturé et la prestation ; multiplié par le

nombre d’abonnés ;

– Il faut encaisser au mois un taux (α ) de chiffre d’affaire .

x7 ≤ β × x5

x7 ≥ x4 + Exp+ Inv

x5 ≤ (Tr ×MF + P )× x8

α× x5 ≤ x6 ≤ x5
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4.7 Le Modèle

∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥

Max Z2 = R× x2;

Max Z3 = F × x3 + C

Min Z4 = x5 − x6;

Sous contrainte 

x8 ≤ (N/F )

F × x3 + C ≤ NF
x4 ≤MSE + S1× (x2) + S2× (x3)

x4 + Exp+ Inv ≤ x7
x5 ≤ (Tr ×MF + P )× x8
α× x5 ≤ x6 ≤ x5
x7 ≤ β × x5
x4 ≤ γx5
x8 −R× x2 ≤ NAE
xi ∈ R+ i = 4, 5, 6, 7

xi ∈ N i = 2, 3, 8

Avec :

α, β, γ ∈]0; 1[

Pour résoudre ce modèle nous avons optés pour Méthode de compromis (approche par ε-

contrainte). implémentée sous MATLAB.

Remarque :

Maximiser le volume de production :

Max Z1 = x1;

N × dmin ≤ x1 ≤ b1 telque b1 = minimum{CP ;N ∗ dmax}
l’augmentation de la production dépond des variables et paramétres qui dépasse l’entrprise ADE.

Dans le modéle précedent nous avons optimisé la production existante.

4.7.1 Méthode de compromis (approche par ε-contrainte)

Une autre façon de transformer un problème d’optimisation multi-objectifs en un problème

monobjectif est de convertir m − 1 des m objectifs du problème en contraintes et d’optimiser

séparément l’objectif restant [21].

La démarche est la suivante :

– On choisit un objectif à optimiser prioritairement ;

– On choisit un vecteur de contraintes initial ;

– On transforme le problème conservant l’objectif prioritaire et on transforme les autres

objectifs en contraintes d’inégalité.
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On appelle aussi cette méthode la méthode de la ε − contrainte [Miettinen [83]]. Le problème

peut être reformulé de la manière suivante [7] :∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥∥

Minimiser fi(x)

tel que, f1(x) ≤ ε1
...

fi−1(x) ≤ εi−1
fi+1(x) ≤ εi+1
...

fm(x) ≤ εm
et que g(x) ≤ 0

avec, x ∈ Rn, f(x) ∈ Rm, g(x) ∈ Rq

L’approche par ε-contrainte doit aussi être appliquée plusieurs fois en faisant varier le vecteur

ε pour trouver un ensemble de points Pareto efficaces.

Cette approche a l’avantage par rapport aux autres de ne pas être trompée par les pro-

blèmes non convexes. Ainsi la figure 3.2 dans le chapitre 3 illustre, en dimension 2, le cas où un

point (ε; f1min) , de la partie non convexe, est trouvé. La figure 3.2 montre aussi comment cette

approche procède. En transformant des fonctions objectifs en contraintes, elle diminue la zone

réalisable par paliers. Ensuite, le processus d’optimisation trouve le point optimal sur l’objectif

restant.

4.7.2 Application de la méthode de compromis (approche par

ε-contrainte)

Pour transformer le modéle multi-objectifs en un modéle monobjectif, Nous avons choisit

l’objectif Min Z4 = x5 − x6 à optimiser prioritairment et on transforme les autres objectifs en

contrainte d’inégalite. ∥∥∥∥∥ Min Z4 = x5 − x6;

Sous contrainte 

x8 ≤ (N/F )

F × x3 + C ≤ NF
x4 ≤MSE + S1× (x2) + S2× (x3)

x4 + Exp+ Inv ≤ x7
x5 ≤ (Tr ×MF + P )× x8
α× x5 ≤ x6 ≤ x5
x7 ≤ β × x5
x4 ≤ γx5
x8 −R× x2 ≤ NAE
R× x2 ≥ ε1
F × x3 ≥ ε2
xi ∈ R+ i = 2, ...8
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Avec :

α, β, γ ∈]0; 1[

ε1 le nombre d’agent de recouverement a ajouté. ε2 : les fuites suplimentaire à réparer.

4.8 Résolution et interprétation des résultats

On a elaboré une application sous MATLAB, pour la résolution de notre modèle.

Figure 4.2: L’interface de l’application

4.8.1 Les paramètres d’entrées de l’application

4.8.2 Paramètres de Performence

Les paramètre de performance et fixe le décideur (ministère, le DG de l’ADE, directeur

régional, directeur d’unité).

On remarque après implémentation du modèle posé précédemment (voir le programme mul-

tiobjectif 4.7), que :

– L’argumentation des paramètres de performance du système entraine l’infaisabilité du

problème, cela est dû au fait que l’entreprise n’a pas un bon mode de fonctionnement,

– Diminuer les paramètres de performance sauf pour le taux de la masse salariale qui sera

argumenter au maximum ; l’entreprise ne pourra pas faire de bénéfice, elle va se contenter

de payer les salaires de ses employés.
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Constante

Désignation Valeur unite

La population gére N : 706252 Personne

La capacité de production : 642 103M3

Ancien masse salarial MSE : 46899 103DA

Nombre d’abonnées enregistré NAE : 78133 Abonnée

Nombre de fuites enregistré NF : 392 Fuite

Volume facturé : 2624 103M3

Préstation P : 4.3 103 DA

Table 4.1: Tableau des données ADE Unite Djelfa du premier trimestre 2014.

Taux et hypothèses

Désignation Valeur unite

Salaire moyen/Employé 137 103 DA

Recouvrement moyen par employé 1560 Emplyés

Nombres moyen de fuites réparés/Employé 6 Fuites

Dotation minimale/trim par personne Dmin : 1.8 M3 /Trim par personne

Dotation maximale/trim par personne Dmax : 16.2 M3 /Trim par personne

Tarif moyen TM : 17 DA/M3

Moyenne des charges d’exploitation et d’invistissement : 49 165 103 DA

Table 4.2: Tableau des données ADE Unite Djelfa du premier trimestre 2012.

Parametre Performance

Désination Pourcentage %

Taux encaissement par rapport ou chiffre d’affaire α 10 %

Taux décaissement par rapport ou chiffre d’affaire β 10 %

Taux Masse salarial par rapport ou chiffre d’affaire γ 80 %

Table 4.3: Paramètres de performence
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4.8.3 Résultats obtenus

La résolution de notre modèle par l’application mise en œuvre sous MATLAB nous donne

les résultats suivants représentés dans le tableau ci-dessus :

Figure 4.3: L’interface de l’application

Variable de décision Fonctions objectifs

Désignation Valeur Unite Désignation Valeur Unite

x1 642 103M3 Z1 642 103M3

x2 7 Employé

x3 4 Employé Z2 3120 Abonné

x4 51166 103DA

x5 61443 103DA Z3 290 Fuite

x6 61443 103DA

x7 53736 103DA Z4 0 103DA

x8 88281 Abonné

Table 4.4: Tableau Résutat du ADE Unite Djelfa Du premier trimistre 2014

4.8.4 Interprétation des résultats

– On constate que la masse salariale a une part importante par rapport au chiffre d’affaire

ce traduit par une difficulté d’empêchement du nouvel employeur.
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– La première fonction objectif atteint son maximum, quand la production soit maximale

cela oblige la recherche de nouveaux sources (forage).

– Il y a un important des abonnés non recensés ” considérés comme des branchements illi-

cits) ; qui agit sur le chiffre d’affaire.
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Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons présenté un modèle qui représentatif de l’établissement Public

Algérienne des Eaux (EP ADE) de l’unité de Djelfa.

On a élaboré un programme sous le langage MATLAB, pour résoudre ce modèle notre

problème après exécution nous avons obtenus les résultats. On doit élargir les paramètres de

performance d’une part, et de chercher des nouvelles sources d’alimentation d’eau potable pour

satisfaire les usagers. Concernant le recouvrement il y a plusieurs abonnés non enregistrés, qui

doivent être recensés pour la rentabilité d’ADE.



Conclusion générale

D
ans ce travail, on a abordé l’analyse sectorielle par l’analyse multicritère, en premier lieu on

a expliqué la notion d’étude d’un secteur en plusieurs angles et dimensions (sa définition,

ses objectifs, ses acteurs et ses critères). Sachant que notre champ pratique est un secteur pu-

blique à caractère économique, puis en mettant l’accent sur la monopolisation du secteur et sa

stratégie en donnant les quatre niveaux de décisions.

Enfin, on a cité les étapes à suivre pour faire une analyse rationnelle d’un secteur.

Notre champ d’étude est le secteur des ressources en eau en Algérie, dont nous avons pré-

senté l’évolution à travers l’histoire passant de sa législation, ses externalités, son organisation,

la gestion de l’offre et de la demande.

Nous avons choisi l’Algérienne des eaux (ADE), comme une structure qui monopolise le

secteur de la gestion l’eau dans chaque wilaya en donnant sa définition, ses missions, son orga-

nisation et ses mécanismes, illustré par un schéma d’organisation.

Nous avons présenté les principaux concepts autour desquels s’articule l’analyse multicritère

d’aide à la décision. En particulier elle s’intéresse à la construction des décisions satisfaisantes,

en considérant toutes les dimensions subjectives qui peut apparâıtre au cours d’un processus de

décision, la différence fondamentale qui existe entre les sciences de l’aide à la décision. Alors que

l’analyse multicritère a pour objectif de trouver une décision optimale à partir d’une vision sup-

posée objective de la réalité. Pour cela, nous avons exposé les méthodes (d’agrégation partielle ;

d’agrégation complète et interactive).

On a élaboré une application en programme de langage MATLAB, ayant pour objectif de

résoudre ce modèle, on a obtenu que le décideur doit élargir les paramètres de performance

d’une part, et de chercher des nouvelles sources d’alimentation d’eau potable pour satisfaire les

usagers. Concernant le recouvrement il y a plusieurs abonnés non enregistrés, qui doivent être

recensés pour la rentabilité d’ADE.



Annexe

Annexe A : Principes généraux de la loi sur l’eau de

l’algerie

Article 2. Les objectifs assignés à l’utilisation, à la gestion et au développement durable des

ressources en eau visent à assurer : l’approvisionnement en eau à travers la mobilisation et la

distribution d’eau en quantité suffisante et en qualité requise, pour satisfaire en priorité les be-

soins de la population et de l’abreuvement du cheptel et pour couvrir la demande de l’agriculture,

de l’industrie et des autres activités économiques et sociales utilisatrices d’eau ; la préservation

de la salubrité publique et la protection des ressources en eau et des milieux aquatiques contre

les risques de pollution à travers la collecte et l’épuration des eaux usées domestiques et indus-

trielles ainsi que des eaux pluviales et de ruissellement dans les zones urbaines ; la recherche

et l’évaluation des ressources en eau superficielles et souterraines ainsi que la surveillance de

leur état quantitatif et qualitatif ; la valorisation des eaux non conventionnelles de toutes natures

pour accrôıtre les potentialités hydriques la mâıtrise des crues par des actions de régulation des

écoulements d’eaux superficielles pour atténuer les effets nuisibles des inondations et protéger

les personnes et les biens dans les zones urbaines et autres zones inondables.

Article 3. Les principes sur lesquels se fondent l’utilisation, la gestion et le développement du-

rable des ressources en eau sont le droit d’accès à l’eau et à l’assainissement pour satisfaire

les besoins fondamentaux de la population dans le respect de l’équité et des règles fixées par la

présente loi, en matière de services publics de l’eau et de l’assainissement ; le droit d’utilisation

des ressources en eau, dévolu à toute personne physique ou morale de droit public ou privé, dans

les limites de l’intérêt général et dans le respect des obligations fixées par la présente loi et les

textes réglementaires pris pour son application ; la planification des aménagements hydrauliques

de mobilisation et de répartition des ressources en eau dans le cadre de bassins hydrographiques

ou de grands systèmes aquifères constituant des unités hydrographiques naturelles, et ceci, dans

le respect du cycle de l’eau et en cohérence avec les orientations et les instruments d’aménage-

ment du territoire et de protection de l’environnement ; la prise en compte des coûts réels des

services d’approvisionnement en eau à usage domestique, industriel et agricole et des services de

collecte et d’épuration des eaux usées, à travers des systèmes tarifaires la récupération suffisante

des coûts d’intervention publique liés à la protection quantitative et qualitative des ressources en

eau et des milieux aquatiques, à travers des systèmes de redevances d’économie d’eau et de pro-

tection de sa qualité la systématisation des pratiques d’économie et de valorisation de l’eau par

des procédés et des équipements appropriés ainsi que le comptage généralisé des eaux produites
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et consommées, pour lutter contre les pertes et le gaspillage ; la concertation et la participation

des administrations, des collectivités territoriales, des opérateurs concernés et des représentants

des différentes catégories d’usagers, pour la prise en charge des questions liées à l’utilisation et

à la protection des eaux et à l’aménagement hydraulique, au niveau des unités hydrographiques

naturelles et au niveau national. Source : Loi sur l’eau (2005).

Annexe B : Organisation du ministère des ressources

en eau

Le Ministre dirige le Cabinet, le Secrétariat général et l’Inspection générale. Le Secrétariat

général est responsable de huit directions :

• La DEAH (Direction des études et des aménagements hydrauliques). Cette direction est char-

gée, en coordination avec les sous-secteurs des ressources en eau et des projets d’irrigation, de

la collecte des données et du suivi. Elle est également chargée de soumettre un schéma directeur

relatif aux infrastructures hydrauliques et de mettre en place un système d’information pour le

secteur.

• La DMRE (Direction de la mobilisation des ressources en eau). Cette direction définit la

politique de production et de stockage de l’eau. La DMRE initie des études de faisabilité et

surveille les infrastructures de stockage et de transfert. Elle propose également des règles et des

normes relatives à l’exploitation et à la gestion des infrastructures hydrauliques et en assure le

suivi.

• La DAEP (Direction de l’alimentation en eau potable). Cette direction définit les mesures

à prendre pour satisfaire la demande domestique et industrielle d’eau. Elle assure le suivi des

études correspondantes, des programmes, des opérateurs et de la mise en oeuvre. Elle définit les

règles et normes relatives à la conception et l’exploitation des infrastructures. Elle est chargée du

suivi de la qualité de l’eau et de la répartition des ressources. La DAEP est également chargée

d’initier et de mener à bien des réformes de la production et de la distribution de l’eau.

• La DAPE (Direction de l’assainissement et de la protection de l’environnement). C’est à cette

direction qu’incombent toutes les décisions destinées à protéger les ressources en eau. Pour ce

faire, la DAPE définit et met en oeuvre des mesures pour la collecte, le traitement et la réutili-

sation des eaux usées. Elle initie et assure le suivi des études y afférentes. Elle définit des règles

et normes relatives à la qualité des effluents et au fonctionnement et à l’entretien des stations

de traitement et du réseau. Elle participe, avec tous les secteurs concernés, à la mise en oeuvre

des politiques environnementales et sanitaires. Elle est également chargée de reformer l’adminis-

tration du sous-secteur de l’assainissement.

• La DHA (Direction de l’hydraulique agricole). Cette direction définit les mesures d’irrigation

et de drainage. La DHA participe à l’élaboration de plans nationaux et régionaux d’irrigation

et aux activités de drainage. Elle est chargée d’élaborer les normes relatives aux réseaux et au

matériel d’irrigation. Elle élabore et exécute des politiques et des projets liés à la production et

au stockage d’eau d’irrigation. Elle assure le suivi de toutes les activités au niveau du soussec-

teur. Elle est chargée de reformer l’administration du sous-secteur de l’irrigation.
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• La DPAE (Direction de la planification et des affaires économiques). Cette direction participe

à toutes les études de faisabilité et est chargée d’évaluer les impacts économiques. Elle est char-

gée de coordonner la planification des investissements. Une fois les projets et les programmes

sélectionnés, la DPAE est chargée de rechercher les financements intérieurs et extérieurs. Elle

assure le suivi de l’exécution des projets et des programmes. Elle est chargée des relations avec

le ministère des Finances.

• La DRHFC (Direction des ressources humaines, de la formation et de la coopération). Cette

direction est chargée de la gestion des ressources humaines. La DRHFC est également respon-

sable de la coopération avec les universités et des activités de recherche. Elle est responsable des

archives du secteur.

• La DBMR (Direction du budget, des moyens et de la réglementation). Cette direction évalue

tous les besoins opérationnels relatifs à l’administration. Elle gère le budget correspondant. Elle

contrôle les dépenses de l’administration. La DEMR est également chargée des études juridiques

et participe à la rédaction des documents juridiques relatifs au secteur de l’eau.

• Les DHW (Directions hydrauliques de wilaya) sont les représentations régionales du minis-

tère des ressources en eau. Elles mettent en oeuvre la politique et le programme d’investissement

sectoriel au niveau ders régions. Elles sont également chargées d’exécuter des projets financés

par les walis. Elles transmettent les besoins du maire à l’administration centrale.

Il existe cinq EPIC dans le secteur de l’eau, tous placés sous la tutelle du ministère :

• L’ANBT (Agence nationale des barrages et transferts). L’ANBT est chargée de toutes les

études de faisabilité. Elle est responsable de la passation des marchés, de l’exécution, du suivi

et de l’évaluation des projets. L’agence est également chargée de veiller au fonctionnement et à

l’entretien des infrastructures et de veiller à l’exécution de tout ou partie de ces activités, le cas

échéant.

• L’ANRH (Agence nationale des ressources en eau). Cette agence est chargée de la collecte

des données relatives aux ressources en eau (situation géographique, quantité, qualité, etc.), Elle

est chargée d’assurer la conservation de l’eau par la mise en place de réseaux de contrôle de la

qualité et par l’établissement d’une cartographie. L’ANRH étudie tous les phénomènes ayant

une incidence sur la base de ressources, notamment l’érosion, la salinité, etc. Elle est chargée

de contrôler les inondations. Elle établit la liste des terrains disponibles pour l’irrigation et est

responsable du suivi de la qualité des terrains sous irrigation et drainage.

• L’ONID (Agence nationale de l’irrigation et de drainage). Cette agence est chargée des études

de faisabilité et de la mise en oeuvre des projets d’irrigation. Elle fournit également une assis-

tance à l’OPI pour l’exploitation et la gestion des grands périmètres d’irrigation.

• L’ADE (Agence nationale de distribution d’eau). L’ADE est chargée de la mise en oeuvre de

la politique d’approvisionnement en eau par l’exploitation, la gestion et le renouvellement de la

production, du transfert et du stockage de l’eau, ainsi que des activités de distribution d’eau à

usage domestique et industriel. Elle est chargée du contrôle de la qualité de l’eau. Elle est chargée

d’améliorer l’efficacité dans l’utilisation de l’eau par la gestion des réseaux et l’application de

mesures de conservation de la ressource et de gestion de la demande. Elle planifie et exécute les

programmes d’investissement.

• L’ONA (Agence nationale pour l’assainissement). En rapport avec les municipalités, cette

agence est responsable de la conservation des ressources en eau et de la mise en oeuvre de la
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politique d’assainissement. L’ONA est chargée d’exécuter les études de faisabilité, d’assurer le

suivi des équipements et ouvrages d’assainissement (stations de traitement, collecteurs et ré-

seaux), et d’exploiter et gérer toutes ces infrastructures. Elle est chargée de la sensibilisation des

populations à travers des campagnes médiatiques et des programmes éducatifs dans les écoles.



C Organigramme de l’ADE 76

Annexe C : Organigramme de l’ADE
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département
approvion-

ement
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Annexe D : Communes gérées par l’ADE de Djelfa

Figure 5: Communes gérées par l’ADE de l’unité de Djelfa
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Annexe E : Organigramme de la direction de l’unite

de Djelfa
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du patrimoine

Chef de

Laboratoire

Cellule

Communication
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Section
Patrimoine

Section
Régulation

Figure 8: ORGANIGRAMME DU DEPARTEMENT ADM ET MOYENS



E Organigramme de la direction de l’unite de Djelfa 4
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réparation des fuites

Section
Intervention et
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BIBLIOGRAPHIE 11
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Description, conseils pratiques et cas d’application à la gestion enviromentale. Press Po-
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[111] ROY, B., and BERTIEN, P. La Méthode ELECTRE II : une application au média

planing, vol. 291-302. In : M.Ross(ed.) :OR’72, North-Holland Publishing Company, 1973.

[112] ROY, B., and BOUYOUSSOU, D. Aide Multicritère à la Décision : Méthodes et cas.
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Résumé

Résumé :

L
’analyse sectorielle aujourd’hui est largement répandue et utilisée comme instrument d’aide

à la décision par les acteurs économiques (entreprises, administrations, syndicats profes-

sionnels). D’une façon générale, un manque de planification et de gestion des ressources en eau

et un management de service public d’eau souvent défaillant, face à cette situation, nous avons

engendré une importante utilisation d’analyse multicritère, visant une bonne et efficiente gestion

de l’eau dans le cadre de ” l’analyse sectorielle”.

L’analyse sectorielle vise à étudier plusieurs dimensions à la fois, ce qui nous amène à faire

recours à une approche d’analyse multicritère. Cette dernière a la capacité de représenter (mo-

déliser) la problématique d’un secteur sous forme d’un modèle mathématique.

Nous avons élaborés une application programmée sous le langage MATLAB, afin de résoudre

ce modèle. On a obtenu que le décideur doit élargir les paramètres de performance d’une part,

et de chercher des nouvelles sources d’alimentation d’eau potable pour satisfaire les usagers.

Concernant le recouvrement, il y a plusieurs abonnés non enregistrés, qui doivent être recensés

pour avoir plus de rentabilité d’ADE.

Mots clés : Analyse sectorielle, Marketing, Stratégie, Analyse multicritère, Algérienne des

Eaux (ADE), Gestion des ressources en eau.


	Table des matières
	Liste des figures
	Liste des algorithmes
	Liste des tables
	Abréviations
	Introduction générale
	L'analyse sectorielle
	Introduction
	Qu'est-ce qu'une étude de secteur ?
	En quoi consiste une étude de secteur 
	Études de secteur pour quoi faire ?
	Qui fait des études de secteurs ?

	Critères de constitution des secteurs 
	Approche typologique
	Critère de la proximité des techniques de production
	Critère de l'identité de marché
	Quelques approches alternatives

	Économie Industrielle
	Définition
	Les situations concurrentielles
	Monopôle
	Monopôle naturel
	L’eau a un coût
	Les externalités

	Du marketing à la stratégie 
	Démarche marketing 
	Stratégie
	Plan stratégique

	Les étapes de travail liées à la réalisation d’une étude sectorielle
	Conclusion

	Le secteur de l'eau en Algérie
	Introduction
	Présentation du secteur de l’eau en Algérie
	Historique
	Principes généraux de la loi sur l’eau en Algérie
	Organisation de la gestion de l’eau

	Gestion du secteur de l’eau en Algérie
	La gestion de l’offre de l’eau
	Gestion de la demande

	Organisation d’un service public d’eau potable
	Définition d’un service public d’eau potable
	L’Algérienne Des Eaux

	Conclusion

	L’aide à la décision et les méthodes de résolution
	Introduction
	Schéma de méthodes 
	Méthodes scalaires
	La méthode de pondération de fonctions objectif
	La méthode de Keeney-Raiffa
	distance à un objectif de référence
	Méthode de compromis (approche par -contrainte)
	Méthode du but à atteindre (Goal attainment method)
	Programmation par but (Goal programming method)
	Méthode hybride
	Méthode lexicographique

	Méthodes interactives
	Méthode de compromis par substitution
	Méthode de Fandel
	Méthode STEP
	Méthode de Jahn
	Méthode de Geoffrion
	Méthode de Simplexe

	Difficultés de l'optimisation multi-objectifs
	Guider le processus de recherche vers la frontière Pareto
	Maintenir la diversité sur le front Pareto

	Introduction à l'aide à la décision
	La décision et son processus 
	De la recherche d'un optimum


	Etude de cas Entreprise Algerienne des Eaux (ADE) Unité Djelfa 
	Introduction
	Cycle domestique de l'eau 
	Définition et Présentation
	Agent de recouvrement
	Agent d'exploitation
	Le chiffre d'affaire 
	Encaissement 
	Décaissement 
	Volume d'eau produit
	Volume d'eau facturé

	Les variables de décision
	Les données
	Les fonctions objectifs 
	Les contraintes
	Le Modèle 
	Méthode de compromis (approche par -contrainte)
	Application de la méthode de compromis (approche par -contrainte) 

	Résolution et interprétation des résultats 
	Les paramètres d'entrées de l’application
	Paramètres de Performence 
	Résultats obtenus
	Interprétation des résultats

	Conclusion

	Conclusion générale
	Annexe
	Principes généraux de la loi sur l’eau de l’algerie
	Organisation du ministère des ressources en eau 
	Organigramme de l'ADE
	Communes gérées par l'ADE de Djelfa
	Organigramme de la direction de l'unite de Djelfa

	Bibliographie
	Résumé



